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Préambule

Le climat et la biodiversité sont 
intimement liés depuis l’apparition de 
la vie sur Terre, mais aujourd’hui les 
changements climatiques exercent 
une pression supplémentaire sur une 
biodiversité déjà mise à mal par les 
activités humaines. Les deux crises 
majeures de la biodiversité et du climat 
ne pourront se régler indépendamment 
(Figure 1).

Le climat dans toutes ses composantes (tem-
pérature, précipitation, vent, ensoleillement, 
humidité, etc.) et ses variations historiques 
ont permis l’apparition de la vie sur Terre et 
conditionnent la répartition et la diversité des 
formes de vie sur la planète. Toute évolution 
des paramètres climatiques entraîne des mo-
difications de biotopes, de fonctionnements 
écologiques et de répartitions des espèces 
et des écosystèmes. Au cours des temps 
géologiques, les modifications climatiques 
ont été les sources de diversification des 
formes de vie, mais également les principales 
causes des extinctions massives d’espèces 
(Figure 3). En effet miroir, la biodiversité agit 
également sur la régulation du climat (tem-
pérature, humidité, vent…), à différentes 
échelles : planétaire, continentale, régionale 
ou locale. L’effet le plus documenté est le rôle 
des plantes qui, en absorbant du dioxyde de 
carbone et en produisant de l’oxygène via la 
photosynthèse, ont un impact direct sur les 
quantités de gaz à effet de serre atmosphé-
riques, et contribuent donc à la régulation du 
climat mondial. 

D’autres exemples peuvent être cités :
- La forêt amazonienne, au même titre que les 
autres forêts tropicales humides, véritables 
hot-spot de biodiversité à l’échelle mondiale, 
contribue par l’évapotranspiration à la forma-
tion de nuages et de pluies qui alimentent la 
circulation atmosphérique terrestre ;
- Les tourbières, autres réservoirs de biodi-
versité majeurs, par leur capacité à séquestrer 
le carbone atmosphérique, ont eu un effet de 
refroidissement net sur le climat à l’échelle de 
l’holocène (Frolking and Roulet, 2007) ;
- Un arbre en ville, représentant pourtant un 
très petit écosystème, peut en fonction de 
l’espèce et de sa localisation, grâce à l’ombre 
portée et ses capacités d’évapotranspiration, 
rafraîchir l’air ambiant de 2 à 8°C (FAO/ONU, 
2018), et constituer un microclimat local. 
À l’inverse, l’augmentation des températures 

1 GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat

2 IPBES : Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques

3 IPCC : Intergovernmental panel on climate change = GIEC en français

sur la biodiversité terrestre entraîne des 
modifications dans le fonctionnement des 
écosystèmes qui peuvent accentuer le ré-
chauffement climatique (baisse de l’activité 
photosynthétique au-delà d’une certaine tem-
pérature, relargage de gaz à effet de serre par 
les zones humides asséchées…).

Depuis l’apparition de la vie sur Terre, il y a 
quelque 3,8 milliards d’années, le climat 
et la biodiversité sont ainsi intimement liés 
et n’ont cessé d’interagir. Avec l’apparition 
de l’homme, un nouveau facteur est venu 
s’immiscer dans cet équilibre dynamique 
planétaire. Le développement des activi-
tés humaines, depuis le néolithique (environ 
-10 000 ans), et plus particulièrement depuis 
l’ère industrielle (fin du XVIIIe siècle), n’a ces-
sé d’avoir un impact sur la biodiversité dans 
un premier temps (destruction d’habitats, ex-
ploitation des espèces et des ressources…), 
puis sur le climat (combustion d’énergies fos-
siles, déforestation…), entraînant le déclin de 
la biodiversité, un réchauffement climatique et 
des menaces sur la survie même des socié-
tés humaines. De ce fait, les crises du climat 
et de la biodiversité sont étroitement liées, 
s’accentuent mutuellement, et ont une même 
origine : les activités économiques humaines. 
Le climat, la biodiversité et la survie des so-
ciétés humaines qui en dépendent soulèvent 
des problématiques complexes qui ne pour-
ront se résoudre indépendamment (Figure 1). 
Cette interconnexion est aujourd’hui recon-

nue, mais dans la pratique, que ce soit par 
les politiques ou les scientifiques, la prise 
en compte de ces deux crises aiguës pâtit 
encore au niveau mondial d’une gestion en 
« silos » qui peut bloquer l’élaboration d’ac-
tions efficaces et adaptées aux deux crises 
en même temps. Face à l’urgence, ce mode 
de traitement peut conduire à promouvoir des 
solutions positives pour l’une des deux crises 
mais négatives pour l’autre (ex : les cultures 
de biocarburant, l’afforestation par des mono-
cultures de milieux ouverts, la surexploitation 
du bois énergie…, si ces mesures peuvent 
contribuer à l’atténuation des changements 
climatiques, elles sont souvent délétères pour 
la biodiversité).

Malgré tout, l’année 2021 a marqué un tour-
nant dans la gestion des deux crises avec le 
rapprochement du GIEC1 et de l’IPBES2, et la 
co-production d’un premier rapport internatio-
nal sur la Biodiversité et le Changement clima-
tique avec un message central : « Limiter le ré-
chauffement climatique pour assurer un climat 
habitable et protéger la biodiversité sont des 
objectifs synergiques » (IPBES-IPCC3, 2021). 
Le rapport alerte également que « L’échelle et 
l’ampleur des transformations pour atteindre 
les objectifs de la Convention-cadre des Na-
tions unies sur les changements climatiques, 
de la Convention sur la Diversité Biologique, 
et les Objectifs de Développement Durable 
requièrent des actions rapides et profondes, 
d’un type encore jamais tenté ». 

Figure 1 : L’avenir des sociétés humaines, le climat et la biodiversité, trois crises 
interdépendantes - Source : illustration réalisée par l’autrice, 2024.
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Un changement 
climatique déjà 
perceptible sur 
le territoire de la 
Métropole Rouen 
Normandie 
Les effets du changement climatique sont 
d’ores et déjà à l’œuvre sur le territoire. 
D’après les données du GIEC de la Métro-
pole Rouen Normandie (Laignel et Noua-
ceur, 2023), les températures moyennes an-
nuelles ont déjà augmenté d’environ +2,2°C 
entre 1970 et 2020 sur le territoire (station 
de Rouen-Boos). Cette tendance est ame-
née à se poursuivre avec une augmentation 
de +1°C d’ici 2050 quels que soient les scé-
narios d’émissions de gaz à effet de serre 4, 
et de + 1°C à + 4°C d’ici 2100 en fonction 
des scénarios d’émissions. Le nombre de 
jours de chaleur (température supérieure ou 
égale à 25°C) est voué à augmenter entre 20 
et 60 jours en moyenne par an en 2100, au 
lieu de 16 jours en moyenne aujourd’hui. Les 
températures extrêmes seront également en 
augmentation, avec un nombre de jours de 
très forte chaleur (température supérieure ou 
égale à 35°C) pouvant être multiplié jusqu’à 
9 dans le cas d’un scénario pessimiste (RCP 
8.5), et le nombre de nuits tropicales (tem-
pérature nocturne supérieure à 20°C) pourrait 
passer de 6 à 14 nuits en moyenne par an au 
lieu d’1 durant la période de référence 1976-
2005. Cette tendance sera inverse pour les 
jours de froid (température inférieure ou égale 
à 0°C) dont les occurrences seraient plus 
rares, de 30 à 14 jours en moyenne par an 
au lieu de 43 jours en moyenne actuellement. 

En ce qui concerne les précipitations, il n’y 
aurait que peu d’évolution significative sur le 
cumul annuel, mais la variabilité interannuelle 
déjà observée devrait se poursuivre durant 
tout le XXIe siècle. Les contrastes seront plus 
marqués entre les saisons, avec des précipi-

4 En fonction des efforts entrepris pour réduire et capturer les émissions mondiales de gaz à effet de serre, les travaux du GIEC 2014 ont 
classé en 4 familles de scénarios la réponse en termes d’augmentation moyenne des températures à l’échelle de la planète : 
- RCP 2.6, scénario optimiste où les réductions des émissions et des concentrations de gaz à effet de serre sont les plus drastiques et qui 
permet de limiter le réchauffement moyen de la planète à + 1,8 °C d’ici 2100.  
- RCP 4.5, scénario médian, où les émissions se poursuivent après 2050 mais se stabilisent avant 2100. Réchauffement moyen de la planète 
estimé à + 2,7 °C 
- RCP 6,0, scénario intermédiaire où la trajectoire des émissions croît encore après 2100 mais se stabilise avant 2150. Réchauffement moyen 
de la planète estimé à + 3,6 °C 
- RCP 8.5, scénario le plus pessimiste, où les émissions et les concentrations ne cessent de croître. Il s’agit du scénario pour lequel aucune 
politique climatique d’envergure n’est réalisée. Réchauffement moyen de la planète estimé à + 4,4 °C

tations plus élevées en hiver et plus faibles 
en été, pouvant engendrer des périodes de 
sécheresses plus longues et plus fréquentes 
(de 27 à 35 jours pour le scénario pessi-
miste). Les phénomènes de pluies intenses 
pourraient aussi se renforcer avec une hausse 
de l’ordre de + 9 % à +15 % dans la Métro-
pole par rapport à la période de référence 
1976-2005. 

Au sujet des vents forts et des tempêtes, 
les tendances passées et les projections ne 
montrent pas d’évolution majeure sur le ter-
ritoire, mais selon le GIEC (International) l’in-
tensité des cyclones et des tempêtes devrait 
augmenter dans l’Atlantique Nord (GIEC, 
2013). Il est difficile d’estimer l’évolution de 
ces phénomènes à l’échelle de la Métropole 
Rouen Normandie ou de la région.

Méthode et 
attendus de l’étude
La biodiversité de la Métropole Rouen Nor-
mandie subit les mêmes pressions qu’ail-
leurs sur la planète, et présente des signes 
de régression. Elle fait l’objet d’une politique 
de préservation volontariste reconnue en 
2023 au niveau national par le label Capitale 
française de la biodiversité. Mais les consé-
quences des modifications du climat sur le 
patrimoine naturel sont comme ailleurs large-
ment méconnues. À l’heure actuelle, il n’existe 
pas d’étude sur le sujet à cette échelle et elle 
débute tout juste à l’échelle régionale. 

Cette étude s’appuie donc sur les éléments 
suivants :
- la littérature existante aux niveaux national 
et international, reprise dans une partie de 
présentation et de rappel du contexte général 
des connaissances de l’impact des change-
ments climatiques sur la biodiversité, 
- les études existantes sur la biodiversité de 
la Métropole Rouen Normandie et de la ré-
gion Normandie (avec un focus particulier sur 
les « indicateurs de la biodiversité régionale », 
développés par l’ANBDD et les structures 
naturalistes régionales),

- des échanges avec 11 intervenants, issus 
de structures naturalistes ou institutionnelles 
du territoire.

Les neuf structures contactées, que je re-
mercie grandement pour leur contribution et 
le temps qu’elles m’ont accordés, sont : les 
Conservatoires botaniques nationaux de Bail-
leul et de Brest (Julien Buchet et Catherine 
Zambettakis), l’Observatoire Batracho-Her-
pétologique Normand (Mickaël Barrioz), le 
Conservatoire d’espaces naturels de Nor-
mandie (Emmanuel Vochelet, Adrien Simon), 
le Groupe mammalogique normand (Laetitia 
Faine), le Groupe d’étude des invertébrés 
armoricains (Loïc Chéreau), le Parc naturel 
régional des boucles de la Seine normande 
(Christelle Steiner), les services biodiversité 
de la Métropole Rouen Normandie (Audrey 
Blondel, Guillaume Fresnel), la délégation ré-
gionale de l’Office français de la biodiversité 
(Hélène Michaud).

Ainsi, cette étude a pour objectif de constituer 
un premier bilan sur les connaissances ac-
tuelles des relations entre climat et biodiversi-
té sur le territoire de la Métropole Rouen Nor-
mandie, afin de pouvoir initier des premières 
actions sur la connaissance et la prise en 
compte des évolutions du climat. Toutefois, 
elle ne peut être considérée comme exhaus-
tive au regard des données locales dispo-
nibles qui restent encore limitées aujourd’hui.

La Forêt du Rouvray, milieu sensible 
aux changements climatiques à venir  
© Alexandre Dudouble
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Le terme biodiversité correspond à la 
contraction de « biological diversity ». Il est 
d’invention récente, au cours des années 
1980, mais il est vraiment popularisé en 1992 
lors du sommet de la Terre à Rio de Janeiro. 
Ce sommet marque le début de la prise de 
conscience à une échelle planétaire de la dé-
gradation de la nature et présente la première 
définition internationale de la biodiversité : 
« La biodiversité est la variabilité des êtres vi-
vants de toute origine y compris, entre autres, 
les écosystèmes aquatiques et les com-
plexes écologiques dont ils font partie : cela 
comprend la diversité au sein des espèces, 
ainsi que celle des écosystèmes. » (Art. 2 de 
la Convention sur la Diversité Biologique de 
1992). Cette définition est depuis régulière-
ment enrichie, notamment par les travaux de 
l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN), et plus récemment de la 
Plateforme intergouvernementale scientifique 
et politique sur la biodiversité et les services 
écosystémiques (IPBES), pour aboutir au-
jourd’hui à la description suivante :

La biodiversité désigne l’ensemble 
des formes de vie présentes sur Terre 
(plantes, animaux, bactéries, champi-
gnons…) et leurs milieux. Le terme bio-
diversité ne se limite cependant pas à la 
somme des êtres vivants car il intègre 
également l’ensemble des interactions 
des êtres vivants entre eux et avec leurs 
milieux de vie (IPBES, 2019).

La biodiversité intègre plusieurs niveaux de 
diversité, emboîtés et interdépendants :
- La diversité génétique : définie par la varia-
bilité des gènes au sein d’une même espèce 
(ex : les variétés de pommes, les races de 
chiens, la couleur des yeux…), la diversité gé-
nétique au sein d’une population est essen-
tielle pour permettre aux espèces de s’adap-
ter aux modifications de leur environnement ;
- La diversité spécifique : correspondant à la 
diversité des espèces vivantes (ex : Homo sa-
piens, Viola hispida…), la diversité spécifique 
est la plus connue et la plus utilisée pour tous 
les indicateurs du vivant. Elle est basée sur 
l’unité de base de la systématique (l’espèce) ;
- La diversité écosystémique : définie par la di-
versité de tous les milieux de vie de la planète 
ou écosystèmes, à toutes les échelles (ex : une 
mare, une forêt, un océan…). C’est au niveau 
des écosystèmes que se situe la diversité des 
interactions des êtres vivants entre eux, entre 
populations et avec leur environnement ;
- La diversité fonctionnelle : il s’agit de la 
notion la plus récente prise en compte dans 
la description de la biodiversité. Elle corres-

pond à la diversité des traits fonctionnels 
des espèces (taille des individus, nombre de 
graines, fréquence des reproductions, etc.) 
qui peuvent varier selon les écosystèmes et 
avoir des effets différents sur leur fonctionne-
ment (ex : la superficie des feuilles des arbres 
peut varier en fonction de la température et de 
la luminosité locale, ce qui aura en retour un 
effet sur les capacités photosynthétiques de 
l’espèce et le taux d’émission d’oxygène et de 
captation de carbone).

L’indicateur sur la biodiversité le plus employé 
est le nombre d’espèces qui permet des com-
paraisons dans le temps et entre territoires. 
L’IPBES évalue aujourd’hui à 1,8 million le 
nombre d’espèces connues, et entre 8,5 à 
20 millions le nombre d’espèces présentes 
sur terre, voire 100 millions pour les esti-
mations les plus larges (IPBES, 2019) (Fi-
gure 2). Parmi ces espèces, seules 150 388 
sont suivies (Liste Rouge UICN, 2022).

Au-delà de sa valeur intrinsèque, la biodiver-
sité procure des biens et des services indis-
pensables et irremplaçables à l’humanité. Ces 
services rendus par la nature, également ap-
pelés services écosystémiques, s’appuient sur 
les fonctions écologiques des espèces et sont 
répartis en quatre catégories (MEA, 2005) :
- Les services d’approvisionnement concernent 
l’ensemble des produits et matériaux tirés des 
écosystèmes (nourriture, eau douce, combus-
tibles, matériaux de construction, ressources 
médicinales, biochimiques et génétiques…). 
Ex : 2 milliards de personnes dépendent du 
bois pour leur besoin énergétique, 70 % des 
médicaments utilisés pour traiter les cancers 
sont issus de produits naturels (IPBES, 2019) ;
- Les services de régulation s’appuient sur 
le bon fonctionnement des écosystèmes, et 
constituent des avantages intangibles (régula-
tion du climat via la séquestration et le stoc-

kage du carbone et la production d’oxygène, 
régulation des inondations, prévention de 
l’érosion des sols, pollinisation, maintien de la 
fertilité du sol, épuration de l’eau, protection 
des littoraux…). Ex : 75 % des cultures ali-
mentaires mondiales (dont quelques-unes des 
principales cultures commerciales telles que 
le café, le chocolat, les amandes, les oranges) 
reposent sur la pollinisation animale, 60 % des 
émissions mondiales de carbone d’origine an-
thropique, soit 5,6 gigatonnes, sont séques-
trées par les écosystèmes marins et terrestres 
(IPBES, 2019) ;
- Les services socio-culturels renvoient aux 
bénéfices immatériels que les humains re-
tirent des écosystèmes (loisirs et tourisme, 
santé physique et mentale, appréciation es-
thétique, sources d’inspiration, expériences 
spirituelles) ;
- Les services de soutien (ou services de sup-
port) désignent les processus nécessaires 
aux autres services (photosynthèse, formation 
des sols, cycles de l’azote, du carbone et de 
l’eau, diversité génétique, fourniture d’habi-
tats aux espèces…).

Ces contributions de la biodiversité aux po-
pulations humaines sont interdépendantes. 
Donner la priorité à l’une peut provoquer des 
changements écologiques préjudiciables à 
d’autres. L’augmentation de la production ali-
mentaire par exemple (qui a triplé en valeur 
depuis 1970) se fait au détriment d’autres 
services : dégradation des sols, réduction 
de la pollinisation (déclin rapide des pollini-
sateurs), pollution de l’eau, etc. La dégrada-
tion des terres a entraîné une réduction de la 
productivité agricole sur 23 % de la surface 
terrestre, et des déficits de récolte d’une va-
leur comprise entre 235 et 577 milliards de 
dollars risquent de survenir chaque année à 
la suite de la disparition des pollinisateurs 
(IPBES, 2019).

La biodiversité  
et les services écosystémiques

Figure 2 : Nombre d’espèces suivies, 
connues et estimées à l’échelle de la 
planète – Source : IPBES, 2019.
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Un constat 
sans appel
La biodiversité est vitale pour les sociétés 
humaines, et pourtant aujourd’hui le constat 
est sans appel : la biodiversité décline à un 
rythme sans précédent à l’échelle de la pla-
nète. De nombreuses espèces et écosys-
tèmes disparaissent ou ont déjà disparu, dans 
une proportion telle que les scientifiques s’ac-
cordent pour dire que nous sommes à l’aube 
d’une sixième extinction de masse. La biodi-
versité a déjà fait face à plusieurs crises d’ex-
tinction (Figure 3), mais celle d’aujourd’hui se 
caractérise par un rythme d’extinction 10 à 
1 000 fois plus rapide que le rythme naturel, et 
elle n’est causée que par une seule espèce : 
l’espèce humaine (IPBES, 2019). Au rythme 
actuel, 1 million d’espèces animales et végé-
tales, soit 1 sur 8, risquent de disparaître à 
brève échéance, et 75 % vont disparaître d’ici 
500 ans. La perte de 75 % des espèces sur 
une période courte correspond à la définition 
d’une crise d’extinction massive d’espèces à 
l’échelle de la planète, tandis que les crises 
précédentes se sont déroulées sur plusieurs 
milliers, voire millions d’années. 

La disparition des espèces et des milieux 
compromet gravement le fonctionnement et 
la résilience des écosystèmes, et par consé-
quent leur capacité à fournir des services 
écosystémiques pour les générations ac-
tuelles et futures.
Aujourd’hui, 80 % des zones humides ont 
disparu depuis les années 1700 (35 % de-
puis 1970), 75 % du milieu terrestre est 
« sévèrement altéré », 100 % des forêts tropi-
cales pourraient disparaître d’ici 50 à 70 ans 
au rythme actuel de la déforestation, 68 % 
des populations de vertébrés ont disparu en 
moins de 50 ans (entre 1970 et 2016), 41 % 
des amphibiens risquent de disparaître à 
brève échéance et 40 % des insectes sont en 
déclin (Figure 4) (IPBES 2019 ; UICN 2022 ; 
WWF, 2022). 

L’effondrement de la biodiversité

Figure 3 : Les cinq grandes crises connues de l’extinction du vivant. Deux sont 
dues à des changements climatiques, trois à l’activité tectonique terrestre, et elles 
se sont étalées sur 1 à 2 millions d’années (exceptée celle du Trias qui a duré 17 
millions d’années). La sixième est en cours. – Source : Muséum National d’Histoire 
Naturelle (MNHN), 2022, figure adaptée par l’autrice (2024).

Figure 4 : La disparition du vivant – 
Source : IPBES, 2019.
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En France, la situation est similaire car selon 
l’Observatoire national de la biodiversité, 8 % 
des espèces ont disparu et 78 % des habitats 
sont dans un état de conservation défavo-
rable. L’analyse des Listes rouges nationales 
par le Muséum National d’Histoire Naturelle 
(MNHN) a permis de révéler que 17,6 % des 
espèces évaluées sont menacées (soit 2 430 
espèces) (INPN, 2021). En Normandie, ce 
sont 5 % des espèces de la faune évaluées 
qui ont disparu, et 35 % sont menacées ou 
quasi menacées de disparition (ANBDD, 
2023). Cette perte de diversité touche les es-
pèces sauvages, mais également les domes-
tiquées ou traditionnellement sélectionnées 
par l’homme pour l’agriculture, ce qui limite les 
capacités d’adaptation des espèces, la rési-
lience et la fonctionnalité des milieux naturels 
et la production de ressources alimentaires 
(FAO Commission on Genetic Resources for 
Food and Agriculture, 2019). 

Les causes du 
déclin de la 
biodiversité
Les causes de l’effondrement de la biodiver-
sité résultent toutes des activités humaines. 
L’IPBES, en mai 2019, a produit sa première 
évaluation planétaire sur la biodiversité dans 
laquelle elle a identifié et évalué cinq grandes 
causes majeures de la disparition de la biodi-
versité (Figure 5).
- La destruction et l’artificialisation des 
milieux naturels : évaluée à 34 % des at-
teintes à la biodiversité, elle est la cause prin-
cipale de la destruction et du morcellement 
des écosystèmes. Elle est essentiellement 
liée à la croissance de l’urbanisation (double-
ment des surfaces urbanisées depuis 1992), 
l’expansion des terres agricoles (33 % de la 
surface terrestre est consacrée à la culture ou 
l’élevage), le développement des infrastruc-
tures, etc.
- La surexploitation des ressources na-
turelles et le trafic illégal d’espèces : 
avec 23 % des impacts, elle correspond en 
priorité à la surpêche, l’exploitation forestière 
(depuis 1970, la récolte de bois brut a aug-
menté de 45 %), la chasse et le commerce 
illégal d’espèces menacées de faune ou de 
flore, etc.

- Le changement climatique global : éva-
lué à 14 % des atteintes à la biodiversité, sa 
proportion a très fortement progressé. Il ne 
représentait encore que 4 % des causes de 
disparition dans les dernières estimations (il y 
a 10 à 15 ans), et il devrait devenir la princi-
pale cause de disparition des espèces dans 
les décennies à venir. Ce facteur est venu 
s’ajouter à une biodiversité déjà en mauvais 
état de conservation et renforce les autres 
facteurs de disparition. Le changement clima-
tique impacte les cycles de vie de l’ensemble 
des êtres vivants, entraînant la modification 
de la répartition des espèces, la disparition 
d’espèces, des modifications de phénologie, 
des disparitions d’habitats, l’acidification des 
océans, l’assèchement des zones humides, 
etc. 

- Les pollutions des océans, des eaux 
douces, du sol et de l’air : évaluées à 
14 % des impacts, elles sont liées à l’usage 
croissant de pesticides, engrais, solvants, 
plastiques, qui affectent pour longtemps 
la santé des espèces et des écosystèmes. 
Elles peuvent également être lumineuses et 
sonores (éclairage public, trafic routier/ferro-
viaire, chantiers, etc.).
- L’introduction d’espèces exotiques en-
vahissantes : 11 % des impacts, certains 
organismes (animal, végétal, virus, bactérie, 
etc.) introduits volontairement ou non par l’hu-
main hors de leur aire de répartition peuvent 
avoir un effet délétère sur les écosystèmes 
locaux (prolifération, concurrence, maladie, 
modification d’habitat, etc.).

FIGURE 5 : Les causes du déclin de la biodiversité – Source : IPBES, 2019.

L’artificialisation et l’uniformisation des paysages par l’extension de l’agriculture 
intensive sont l’une des causes de la disparition de la biodiversité. © Alexandre 
Dudouble
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Le changement climatique est déjà effec-
tif (+1,1 °C à la surface du globe depuis 
150 ans, augmentation de 20 cm du niveau 
de la mer depuis 100 ans ; GIEC, 2013 et 
2018), et ses impacts sont déjà mesurables 
sur la biodiversité et les écosystèmes. Le prin-
cipal impact du changement climatique sur la 
biodiversité est lié au fait que l’activité phy-
siologique des êtres vivants ne peut avoir lieu 
que dans une gamme de température assez 
restreinte, de quelques dizaines de degrés, 
et qu’elle diffère d’une espèce à l’autre. En 
quelques décennies, le changement clima-
tique est devenu le troisième facteur directe-
ment impliqué dans l’érosion de la biodiversi-
té, et deviendra le premier au cours du siècle 
si rien n’est fait pour contenir les émissions de 
gaz à effet de serre (IPBES, 2019). 

Indirectement, il amplifiera et alimentera les 
autres facteurs du déclin de la biodiversité et 
aura un effet sur tous les milieux naturels de la 
planète. Cependant, les réponses de la biodi-
versité sont encore loin d’être connues. Les 
espèces se sont adaptées aux changements 
climatiques tout au long des temps géolo-
giques mais sur des périodes de plusieurs 
milliers d’années. Il n’existe aucune référence 
historique d’un changement aussi brutal sur 
quelques dizaines d’années. Par ailleurs, du 
fait de l’imbrication des différentes causes du 
déclin de la biodiversité, il est difficile d’isoler 
les effets directement imputables au change-
ment climatique. Aux niveaux mondial et natio-
nal, les études sur ce sujet progressent mais 
elles portent plus particulièrement sur les es-
pèces cultivées ou forestières. Les impacts 
peuvent néanmoins être répartis en quatre 
grandes catégories :
- Les impacts directs imputés aux évolutions 
des constantes du climat : augmentation de 
la température, modification du régime des 
pluies, baisse des jours de gel, augmentation 
des événements extrêmes (inondations, cani-
cules, tempêtes…), etc. 
- Les impacts indirects liés à la disparition 
ou la destruction d’habitats : submersion par 
l’élévation des niveaux d’eau, érosion et arra-
chage des sols, etc. 
- Les impacts aggravants issus des autres 
facteurs d’érosion de la biodiversité : facili-
tation de la propagation des espèces ther-
mophiles pathogènes ou exotiques envahis-
santes, la concentration des polluants dans 
les milieux aquatiques, l’absence de corridors 
écologiques, etc. 
- Les effets induits résultant des réponses 
des sociétés humaines pour s’adapter aux 
changements climatiques : surexploitation 
des forêts et de la ressource en bois (afin de 

remplacer les énergies fossiles), implantation 
incontrôlée d’infrastructures liées aux éner-
gies renouvelables sur des milieux naturels, 
intensification des cultures de biocarburants, 
étalement urbain sur les zones les plus habi-
tables de la planète, etc. 

Ces impacts vont influencer directement et 
profondément les cycles de développement 
des espèces, et auront des conséquences 
majeures sur leur croissance, leur reproduc-
tion, leur survie et leur compétitivité au sein 
d’un écosystème. Les impacts directs auront 
notamment des effets immédiats sur la phy-
siologie des espèces, remettant en cause leur 
capacité à vivre ou survivre dans un secteur 
donné. Les autres impacts auront, quant à 
eux, un effet sur la dégradation ou la dispari-
tion des habitats des espèces.

Les réponses des espèces à ces nouvelles 
conditions climatiques et environnementales 
dans un lieu donné seront très variables en 
fonction de leurs exigences écologiques, de 
leur résistance au stress et de leurs capaci-
tés d’adaptation (Lavorel et al., 2015). Elles 
peuvent se traduire de différentes façons :

- La migration des espèces et le 
déplacement des aires de répartition
Les espèces peuvent se soustraire à la pres-
sion du changement climatique ou à la dis-
parition de leur habitat en se déplaçant vers 
des territoires dont le climat reste ou devient 
favorable à leur cycle de vie. Les espèces 
remontent ou étendent ainsi leur aire de ré-
partition vers les pôles (en régions de plaines 
comme la Normandie) ou vers les sommets 
des montagnes. À ce jour, en simplifiant les 
effets topographiques, 1° C en plus de la 
température moyenne annuelle correspond à 
un déplacement d’environ 100 à 150 km vers 
le nord ou de 200 m en altitude des lignes 
isothermes (lignes fictives reliant les points 
ayant la même température moyenne). Cer-
taines espèces parviennent à se déplacer au 
rythme des isothermes. À titre d’exemple, la 
chenille processionnaire du pin (Thaumeto-
poea pityocampa) remonte vers le nord de 
la France à la vitesse moyenne de 5,5 km/
an depuis le début des années 1990 (Battis-
ti et al. 2005). Elle n’est encore relevée que 
ponctuellement sur le territoire de la Métro-
pole Rouen Normandie (commune de Cléon), 
mais alors qu’elle n’était présente que sur 
le littoral aquitain il y a 30 ans, elle a com-
mencé à coloniser le sud de la Normandie 
il y a déjà une dizaine d’années. Le papillon 
Comma (Hesperia comma), commun sur les 
coteaux de la Métropole Rouen Normandie 

a progressé de 220 km en 20 ans en Angle-
terre, jusqu’à atteindre l’Écosse d’où il avait 
toujours été absent. Les vitesses de dépla-
cement sont extrêmement variables d’une es-
pèce à l’autre (Figure 6). Les études récentes 
l’estiment à 1 km/an en moyenne pour les 
espèces terrestres (avec un record pour les 
insectes à 18 km/an en moyenne), et 6 km/an 
en moyenne pour les espèces marines (Lenoir 
J., 2022). 

Mais cette expansion des aires de répartition 
vers les hautes latitudes se heurte à plusieurs 
difficultés. La température moyenne n’est pas 
le seul paramètre climatique qui influe sur le 
cycle de vie des organismes car il faut égale-
ment tenir compte des autres aléas qui auront 
autant d’incidences (pic de températures, di-
minution des jours de gel, etc.). Les activités 
humaines fragmentent et isolent les habitats 
naturels, ce qui entrave la possibilité de re-
distribution des espèces (comme le montre 
les différences de vitesses de progression 
entre les espèces marines et terrestres). Le 
maintien et la restauration de corridors éco-
logiques viables sont primordiaux dans ce 
contexte pour limiter les disparitions locales 
d’espèces. Celles qui ont les capacités de se 
déplacer ne sont par ailleurs pas assurées de 
retrouver un habitat propice à les accueillir. Le 
maintien d’un maillage d’habitats en bon état 
de conservation, d’habitats de substitution à 
proximité des milieux voués à disparaître, et la 
diminution de toutes les formes de pressions 
sur la biodiversité sont également essentiels 
pour que les territoires puissent accueillir de 
nouvelles espèces. Enfin, de nombreuses es-
pèces n’ont pas les capacités de migrer aussi 
vite que les conditions climatiques comme 
c’est le cas pour un grand nombre d’espèces 
floristiques ou d’amphibiens (Figure 6). Les 
espèces dont la vitesse maximale de dissé-
mination est inférieure à celle du climat et qui 
ne peuvent s’adapter ne seront pas en me-
sure de survivre au réchauffement, à défaut 
d’une éventuelle intervention humaine (GIEC, 
2014). Cependant, la migration assistée 
par l’homme a un coût important comme le 
montre les expériences récentes de réintro-
duction dont les résultats restent aléatoires. 
En dehors des programmes de conservation 
d’espèces en voie d’extinction, la migration 
assistée est actuellement réservée à des es-
pèces d’intérêt économique (en foresterie).

Les différences de vitesses de migration vont 
entraîner des disparitions d’espèces, de fortes 
variations dans l’abondance des populations, 
et l’installation de nouvelles espèces, etc. et 
auront pour conséquences de profondément 

Les conséquences du changement  
climatique sur la biodiversité
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remanier la composition et le fonctionne-
ment des écosystèmes locaux, perturbant les 
chaînes alimentaires, les concurrences inters-
pécifiques et le fonctionnement même des 
écosystèmes. Ces effets sont actuellement 
très méconnus et ne font pas encore l’objet 
d’études.

- Le maintien des espèces locales  
et l’adaptation phénologique
Les changements climatiques auront des 
impacts sur la physiologie (modification des 
comportements alimentaires, de l’activité 
reproductrice, etc.) pour s’adapter à des 
conditions plus chaudes et sèches, et sur la 
phénologie des organismes vivants (à savoir 
le calendrier d’apparition d’évènements pé-
riodiques déterminés par les variations sai-
sonnières du climat). Selon l’amplitude écolo-
gique des espèces, qui dépend de la diversité 
de l’expression de leurs gènes, celles-ci pour-
ront adapter en partie leur cycle de vie aux 
nouvelles conditions (modification des dates 
de migrations, de floraison, d’éclosion des 
œufs, etc.). 
À titre d’exemples, les Hirondelles de fenêtre 
(Delichon urbicum) arrivent 18 jours plus tôt 
au printemps qu’il y a 50 ans en Normandie 
(GONm, 2020 – Figure 7) ; pour les chênes 
sessiles (Quercus petraea) et pédonculés 
(Quercus robur), la période  de dormance 
(période d’activité réduite pendant la période 
froide) est raccourcie en France, avec un dé-
bourrage des bourgeons en avance d’un mois 
par rapport aux années antérieures à 1960 et 

une chute des feuilles à l’automne retardée de 
15 jours. 
Les espèces dites ubiquistes (présentes 
dans plusieurs biotopes tout en occupant des 
niches écologiques variées et ayant une dis-
tribution géographique étendue) seront éga-
lement favorisées pour se maintenir dans les 
habitats.
Les espèces ayant une plus grande plastici-
té phénologique adaptative seront les plus à 
même de se maintenir dans leurs secteurs.

Ces adaptations phénologiques peuvent pré-
senter des avantages (croissance plus rapide, 
augmentation de la taille des feuilles, etc.) 
mais elles possèdent des limites et dépendent 

de la taille, de la diversité génétique, et du 
positionnement des populations dans leur 
aire de répartition. Elles peuvent par ailleurs 
entraîner des effets en cascade et provoquer 
jusqu’à des extinctions d’espèces. L’allonge-
ment de la période de croissance des plantes 
pérennes peut augmenter le stress hydrique 
de la végétation, car celle-ci épuise les ré-
serves d’eau du sol plus rapidement, la ren-
dant plus fragile à des sécheresses estivales 
accrues. L’apparition précoce des feuilles et/
ou des fleurs augmente les risques de dé-
périssement liés au gel tardif de printemps. 
Les modifications dans le cycle de dévelop-
pement des espèces impactent également 
les interactions entre espèces, notamment 
au niveau des chaînes trophiques. Les mo-
difications des cycles ne s’effectuent pas de 
la même façon chez les différentes espèces, 
celles-ci n’étant pas sensibles de la même 
façon à la température. Ainsi les cycles se 
désynchronisent et les chaînes trophiques se 
rompent, pouvant provoquer des extinctions 
d’espèces. Par exemple, le Gobemouche noir 
(Ficedula hypoleuca), un passereau migrateur 
insectivore, était de retour en France autour 
de la mi-mai, date vraisemblablement calée 
sur la photopériode, permettant un nourris-
sage des petits qui coïncidait normalement 
avec le pic de pullulation des chenilles qui 
se produit à la mi-juin. Mais lorsque les prin-
temps sont chauds, la période de nourrissage 
des jeunes est en retard par rapport au pic 
d’abondance des chenilles qui intervient plus 
tôt car ces dernières synchronisent leur cy-
cle sur le débourrage des feuilles, lui-même 
dépendant de la température, entraînant ainsi 
des mortalités accrues des oisillons. Depuis 
1995, le Gobemouche noir semble cepen-
dant avoir avancé sa ponte d’une dizaine de 
jours (Both et al., 2006).

Figure 6 : Comparaison de la vitesse maximale de migration des espèces à 
travers les paysages (fondée sur des données d’observation et de modélisation ; 
axe vertical de gauche) et de la vitesse d’évolution projetée des conditions de 
température (vitesse à laquelle on prévoit que les isothermes se déplaceront ; 
axe vertical de droite) pour les scénarios RCP 2.6, 4.5, 6.0 et 8.5 pour la période 
2050–2090. Les lignes horizontales indiquent la vitesse moyenne de déplacement 
des climats sur les terres émergées du globe, et la vitesse de ces déplacements sur 
les territoires plats. – Source : GIEC, 2014.

Figure 7 : Extrait du Biodiv’Hebdo n° 1 de l’ANBDD - Source : ANBDD, 2020
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- L’adaptation génétique
Le changement climatique peut engendrer 
des évolutions génétiques mieux adaptées aux 
conditions locales sous l’effet de la sélection 
naturelle chez les espèces. Mais cette évo-
lution nécessite de nombreuses générations 
successives, et des espèces dont la taille des 
populations et la diversité génétique sont éle-
vées. Des premières adaptations climatiques 
ont ainsi pu être documentées chez une es-
pèce de moustique (Bradshaw and Holzapfel, 
2008). Or, le moustique est une espèce qui 
a un temps de génération extrêmement court 
avec plusieurs générations par an. Toutes les 
espèces sont loin de remplir ces conditions. 
En effet, nombreuses sont celles qui ont des 
temps de génération très longs, comme les 
grands mammifères ou les arbres. Les modi-
fications actuelles du climat sont donc trop 
rapides pour laisser le temps à la majorité 
des espèces d’évoluer. D’autant plus que la 
diversité génétique est souvent faible chez les 
espèces en raréfaction et les espèces dont 
la superficie des habitats est réduite (notam-
ment par les activités humaines) (Allentoft and 
Brien, 2010). Ces évolutions génétiques sont 
le plus souvent irréversibles.

- L’extinction
Les espèces pour lesquelles les capaci-
tés d’adaptation et de dispersion sont trop 
faibles ou trop lentes sont fortement mena-
cées de disparition locale ou globale. Les 
plus menacées sont les espèces dites spé-
cialistes (dont les niches écologiques sont 
très limitées), celles situées en limite de leur 
aire de répartition ou isolées. Les modèles 
scientifiques prévoient que même si les phé-
nomènes d’extinction d’espèces seront majo-
ritairement locaux (à l’échelle d’une région), le 
taux d’extinction global sera lui aussi en forte 
augmentation, avec un taux de 5 % pour un 
réchauffement de 2 °C et de 16 % pour un 
réchauffement de 4°C (Diaz et al., 2019). En 
ce qui concerne la Métropole Rouen Norman-
die, les modèles prévoient également une ag-
gravation forte des dépérissements forestiers 
en zone tempérée-boréale.

Impact de l’augmentation des jours de canicule sur les prairies normandes  
© Carine Douville

Le marais du Trait – Les zones humides représentent l’un des atouts de la 
Métropole de Rouen pour la préservation de la biodiversité et du climat.  
© Carine Douville

La Nielle des blés, le Chrysanthème des moissons et le Bleuet des champs, trois 
espèces messicoles présentes sur le territoire de la Métropole et bien adaptées à 
l’augmentation de la température. © Carine Douville
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Le territoire de la Métropole Rouen Norman-
die bénéficie d’un patrimoine naturel encore 
riche et diversifié, malgré la présence d’un 
gros pôle urbain et industriel (le premier de 
Normandie). La nature de son patrimoine bio-
logique est intimement liée à son histoire géo-
logique et l’omniprésence sur le territoire du 
second plus grand fleuve de France, la Seine.

Le contexte 
géologique et 
paysager
La Métropole Rouen Normandie est position-
née sur l’assise géologique du Bassin parisien, 
vaste plateau crayeux essentiellement formé au 
cours du Crétacé supérieur (à la fin de l’ère 
secondaire, entre -100 et -70 millions d’an-
nées). À cette époque, une mer peu profonde 
recouvre la Normandie, dans laquelle des 
quantités importantes de micro-organismes 
calcaires se sont déposées pour aboutir à la 
formation de la craie. Celle-ci est une roche 
sédimentaire calcaire, tendre, friable et parti-
culièrement perméable, ce qui explique entre 
autres le nombre limité de cours d’eau sur le 
territoire de la Métropole. Le sous-sol crayeux 
favorise l’infiltration au détriment du ruisselle-
ment de surface. À la suite des phénomènes 
érosifs plus récents, cette craie est aujourd’hui 
affleurante et visible tout le long des coteaux 
crayeux de la vallée de la Seine. Il s’agit es-
sentiellement de la craie du Turonien, substrat 
de prédilection (et quasiment exclusif) de la 
célèbre Violette de Rouen (Viola hispida), puis 
ponctuellement vers l’est du territoire de la 
craie du Cénomanien.
Avec le retrait progressif de la mer et l’émer-
sion des terres (au cours de l’ère tertiaire, 
entre -70 et -7 millions d’années), la craie se 
recouvre d’un manteau d’altération constitué 
d’argiles à silex d’épaisseurs variables (de 
quelques mètres à une dizaine) que l’on re-
trouve aujourd’hui sur les plateaux. Le début 
de la dernière ère, le quaternaire (-1,8 mil-
lions d’années), marque le début de l’édifica-
tion des reliefs du territoire tels que nous les 
connaissons aujourd’hui. Sous l’influence des 
mouvements tectoniques (entraînant le sou-
lèvement du plateau crayeux), de l’alternance 
de périodes glaciaires et interglaciaires, des 

variations du niveau marin et de l’amplitude 
des débits, la Seine et ses affluents creusent 
de profondes vallées. Les vents violents 
épandent, depuis la Manche émergée, sur 
les plateaux ou les versants sous le vent, une 
couche de matériaux fins, les limons, éga-
lement appelés lœss. Ils font aujourd’hui la 
fertilité des terres agricoles des plateaux de 
la Métropole. La faible pente générale de la 
vallée de la Seine a engendré la formation 
de nombreux méandres, dont cinq sont au-
jourd’hui présents sur la Métropole. Ils sont 
constitués d’une succession remarquable 
de rives concaves et de lobes convexes (Fi-
gure 8).
Le creusement du substrat crayeux sur les 
rives concaves a donné naissance aux re-
liefs abrupts des coteaux crayeux, également 
appelés pinacles, sur lesquels se sont déve-
loppées des pelouses sèches très riches en 
espèces d’intérêt patrimonial de la flore et 
de la faune : les coteaux d’Orival, de Saint-
Adrien, de Duclair… À ces phénomènes de 
sapement et déblaiement des matériaux par le 
fleuve impétueux, sont venus s’ajouter des ef-
fets liés aux cycles de gel et de dégel pronon-
cés, tout particulièrement sur les adrets, en-
traînant la formation de dépôts sur les pentes 
de craie gélifractées. Ces formations, appe-
lées en géologie prêles ou grèzes, sont plus 
connues dans la région sous le nom d’éboulis 
mobiles, et abritent des habitats naturels re-
marquables endémiques de la France et de 
l’Angleterre et protégés au niveau européen. 
Ils hébergent la Violette de Rouen, mais éga-
lement d’autres raretés comme l’Ibéride inter-
médiaire (Iberis intermedia sups. intermedia) 
ou le Gaillet de Fleurot (Galium fleurotii). Ces 
coteaux crayeux constituent les paysages et 
les milieux naturels les plus emblématiques du 
territoire de la Métropole Rouen Normandie. 

 
Tout en creusant le plateau crayeux sur les 
rives concaves des méandres, la Seine a 
déposé sur les rives convexes des alluvions 
sableuses et graveleuses, issus de maté-
riaux arrachés sur son parcours. Suivant le 
rythme des oscillations climatiques, le débit 
de la Seine a fortement fluctué, entraînant 
à l’échelle de la région la formation d’un en-
semble complexe de terrasses composé de 
quatre niveaux majeurs emboîtés. Les plus 
anciennes terrasses, et les plus élevées d’un 
point de vue topographique, sont également 
les plus éloignées du fleuve (Figure 8). Ces 
hautes terrasses sont constituées de caillou-

La biodiversité du territoire  
de la Métropole Rouen Normandie  
et sa vulnérabilité face aux  
changements climatiques

Figure 8 : Coupe schématique d’un méandre de la Seine – Source : figure adaptée 
de CBNBL, 2015.

Un pinacle crayeux sur les coteaux de 
Saint-Adrien et des îles de la Seine 
en contrebas à Belbeuf – © Alexandre 
Dudouble
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tis grossiers et de silex, et sont recouvertes 
aujourd’hui par les grands massifs forestiers 
(Rouvray, Roumare). Les moyennes et basses 
terrasses sont plutôt constituées d’éléments 
plus fins, de type sable et gravier, abritant 
des formations de pelouses et de landes 
sèches silicicoles exceptionnelles d’un point 
de vue du patrimoine naturel, mais également 
fortement dégradées et menacées par l’acti-
vité d’extraction de matériaux ou l’étalement 
urbain (favorisé par le relief très plat de ces 
formations alluviales). Ces habitats sont à 
l’état relictuel aujourd’hui sur le territoire de la 
Métropole Rouen Normandie. On les retrouve 
par exemple sur la boucle d’Anneville-Am-
bourville ou la rive gauche de Rouen. 
Cette entité géomorphologique fait figure 
d’exception en Europe, la vallée de la Seine 
étant décrite comme l’un des plus beaux 
emboîtements de terrasses alluviales qua-
ternaires de l’Ouest de l’Europe (CBNBL, 
2015). La responsabilité en termes de pré-
servation de ces paysages et de ces milieux 
naturels est d’autant plus forte pour toutes les 
collectivités qui s’y sont développées. 
 
Les alluvions déposées plus récemment par 
les crues actuelles ou d’un passé proche, 
également nommées alluvions modernes 
et de composition granulométrique plus 
fine (sables, graves, argiles), sont les plus 
proches du lit mineur de la Seine et consti-
tuent la plaine alluviale. Celle-ci est soumise 
à des inondations régulières et constitue le 
lit majeur de la Seine. Elle accueille des sec-
teurs de marais, de tourbières relictuelles et 
de prairies humides d’un très grand intérêt 
patrimonial (Marais du Trait, Marais de Ju-
mièges, Marais de Saint-Wandrille…). 
La Seine s’est assagie au fil du temps, de-
venant moins puissante et réduisant les phé-
nomènes d’érosion. Par ailleurs, la très faible 
pente de la vallée permet aux marées, encore 
aujourd’hui, de se faire ressentir sur tout le 
territoire de la Métropole et au-delà jusqu’au 
barrage de Poses dans l’Eure.

Mais le lit et la vallée du fleuve ont surtout été 
profondément modifiés par l’Homme au cours 
des deux derniers siècles. Afin de permettre la 
navigation et de favoriser les développements 
urbain, portuaire et industriel, de nombreux 
aménagements ont été réalisés dans le but 
de fixer les berges et d’approfondir la Seine 
(construction de digues, approfondissement 
du chenal de navigation, rectification du tracé, 
arasement d’îles, etc.). Ces aménagements 
n’ont pas été sans conséquences sur les mi-
lieux naturels. Depuis, la Seine a ainsi été en 
grande partie déconnectée de son lit majeur 
et de sa plaine d’inondation qui ne peut plus 
jouer son rôle naturel de zone d’expansion de 
crue, et qui entraîne également l’assèchement 
et la disparition des zones humides et aqua-
tiques adjacentes. Cette compartimentation 
de la Seine perturbe son fonctionnement 
hydraulique et écologique. Par ailleurs, alors 
que la Seine présentait un indice de tressage 
(nombre de chenaux et d’îles présents sur 
le fleuve) très élevé avant 1850, la majorité 
des îles et des bras morts ont aujourd’hui 
disparu. Il ne reste plus une seule île en aval 
de Rouen, et quasiment plus de berges na-
turelles. En amont de Rouen, il subsiste une 
petite vingtaine d’îles en Seine-Maritime, 
toutes situées sur le territoire de la Métropole 
Rouen Normandie, et quelques kilomètres 
de berges naturelles. Ces secteurs abritent 
un patrimoine naturel important constitué de 
vasières, de forêts alluviales, etc. habitats 
protégés au niveau européen et abritant de 
nombreuses espèces rares et protégées. Ces 
îles représentent les derniers milieux fluviaux 
naturels relictuels encore soumis au régime 
des marées. À ce jour, ces milieux sont en-
core en évolution. La Seine, par manque 
de puissance, est toujours en phase d’allu-
vionnement, ce qui favorise la formation de 
hauts-fonds, de vasières et d’îles. La forme 
et le nombre des îles varient au fil du temps, 
et elles se déplacent de l’amont vers l’aval, 
entraînant la naissance de nouvelles îles, la 
fusion avec la berge (ex : l’île Adam) ou la fu-

sion entre elles (ex : les îles Merdray et Bras 
Fallay) (Syndicat mixte de gestion de la Seine 
Normande, 2023). 
La présence du fleuve apporte de la connecti-
vité sur l’ensemble du territoire entre les diffé-
rents milieux. En effet, la Seine est un corridor 
écologique privilégié pour un grand nombre 
d’espèces. Cependant, elle représente aussi 
un obstacle majeur pour la mobilité d’autres 
espèces terrestres. 
L’ensemble de ces contextes fournit donc à la 
faune et à la flore, par la variété des pentes, 
des affleurements géologiques, des sols et 
des expositions, une très grande diversité de 
biotopes à l’origine de la richesse du patri-
moine naturel. 
L’arrivée de l’Homme sur le territoire, très ré-
cente à l’échelle géologique (les traces de 
l’Homme de Tourville-la-Rivière sont les plus 
anciennes retrouvées dans le secteur et sont 
estimées à environ 200 000 ans) a également 
fortement façonné les paysages, des pre-
miers déboisements, aux premières carrières, 
à l’implantation des réseaux de transport et 
au développement urbain, en passant par 
l’agriculture, etc.… Les activités humaines, 
passées et actuelles, ont ainsi très fortement 
impacté la biodiversité du territoire pour le 
meilleur (diversification des milieux : création 
de mares, pelouses pâturées, bocage, etc.), 
et pour le pire (destruction, fragmentation et 
pollution des milieux, introduction d’espèces 
exotiques envahissantes, banalisation des 
cortèges, etc.).

Les milieux 
naturels
Il n’existe plus sur la Terre de milieux véritable-
ment vierges des effets directs ou indirects de 
l’activité humaine. La notion de milieux naturels 
utilisée dans ce document s’applique donc à 
des espaces qui ont la capacité de maintenir 
des communautés viables d’espèces indi-
gènes, selon des configurations naturelles, et 
dont l’évolution est relativement indépendante 
des interventions humaines (Triplet, 2020). Il 
reste néanmoins très difficile de mettre une 
limite à partir de laquelle l’influence humaine 
devient trop forte pour ne plus considérer un 
milieu comme naturel, d’autant plus sur un terri-
toire fortement urbanisé et exploité comme ce-
lui de la Métropole Rouen Normandie. Par ex-
trapolation, les milieux contenant des espèces 
sauvages et indigènes se reproduisant naturel-
lement seront donc considérés ici comme des 
milieux naturels (ce qui peut inclure des milieux 
fortement anthropisés comme les secteurs 
agricoles ou forestiers, où des espèces autres 
que celles introduites par l’Homme peuvent se 
maintenir).
Il n’est pas possible de lister de façon exhaus-
tive l’ensemble des milieux de la Métropole 
accueillant de la faune et de la flore sauvages. 

Les coteaux calcicoles, la plaine alluviale, la Seine et les terrasses alluvionnaires à 
Saint-Martin-de-Boscherville – © Alexandre Dudouble
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Seuls les milieux les plus caractéristiques 
constituant la trame et la richesse naturelles 
du territoire sont repris ici. Il s’agit des milieux 
suivants (Figure 9) :
- Les îles et les berges de la Seine, qui ac-
cueillent des habitats de forêts alluviales, de 
vasières, de mégaphorbiaies et de milieux 
aquatiques, dont une partie est protégée au 
niveau européen. Elles se répartissent le long 
des 96 km de la Seine ;
- Les coteaux crayeux, accueillant des habi-
tats de pelouses et éboulis, également proté-
gés au niveau européen, et dont la superficie 
est estimée à 300 ha ;
- Les terrasses alluviales, formation géomor-
phologique exceptionnelle pour tout le quart 
nord/ouest de l’Europe, accueillant des mi-
lieux de pelouses et de landes silicicoles, dont 
la superficie est estimée à 600 ha ;
- Les boisements forestiers, situation excep-
tionnelle pour une agglomération urbaine, les 
boisements occupent plus de 30 % du terri-
toire, soit environ 25 000 ha. Ils représentent 
un véritable atout pour l’atténuation et l’adap-
tation aux effets du changement climatique et 

5 ZNIEFF (Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique), zone terrestre, fluviale, ou marine, qui a été identifiée, décrite, et 
cartographiée parce qu’elle présente un intérêt faunistique, floristique ou écologique.
ZNIEFF de type I : secteurs de superficie souvent limitée, contenant des espèces animales ou végétales d’une grande valeur patrimoniale
ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités écologiques importantes.

hébergent des milieux remarquables comme 
les forêts fraîches de pentes, les hêtraies à 
houx et jacinthes, habitats également proté-
gés au niveau européen ;
- Les zones humides, accueillant des forma-
tions de prairies, marais, reliques tourbeuses, 
pour partie protégées au niveau européen, 
occupant quelque 3 300 ha. Il s’agit de réser-
voirs importants de biodiversité et des atouts 
incontournables pour la régulation des inon-
dations, le stockage de l’eau, le captage et le 
stockage du carbone ;
- Le réseau de mares disséminées sur l’en-
semble du territoire et estimées à plus de 
1 000. Les mares sont des refuges pour la 
faune et la flore aquatiques et humides et 
contribuent à maintenir de la connectivité 
entre les milieux humides sur le territoire ;
- Les parcelles agricoles à plantes mes-
sicoles, ces espèces sont inféodées aux 
cultures et ont co-évolué avec les moissons. 
Le territoire de la Métropole constitue pour le 
quart nord-ouest de la France un réservoir en 
ce qui concerne ces espèces ;
 

- Des grottes à chauve-souris, espèces proté-
gées aux niveaux national et européen ;
- Les cours d’eau, dont la Seine constitue l’axe 
majeur avec ses affluents, accueillent des es-
pèces aquatiques de la flore et de la faune, 
et constituent des éléments de connectivité 
sur l’ensemble du territoire entre les différents 
espaces. 

Les milieux naturels du territoire présentant un 
intérêt écologique ou un enjeu de conservation 
forts font l’objet de plusieurs classements :
• 528 ha sont ainsi classés en ZNIEFF de 
type I5, soit 0,8 % du territoire (6 % au niveau 
régional), et 26 802 ha en ZNIEFF de type II, 
soit près de 40 % du territoire (23 % au ni-
veau régional). Les ZNIEFF de type I portent 
sur des secteurs présentant un fort intérêt 
patrimonial pour le territoire, comme des prai-
ries humides, des pelouses calcicoles, des 
mares, des stations d’espèces forestières, 
assez bien réparties sur le territoire en dehors 
des zones urbanisées (elles sont la plupart du 
temps incluses dans une ZNIEFF de type II). 

Figure 9 : Occupation du sol des principaux milieux naturels de la Métropole Rouen Normandie – Source : réalisation par la 
Métropole Rouen Normandie, 2023.
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Les ZNIEFF de type II concernent des sec-
teurs plus grands comme les ensembles fo-
restiers de la Londe, Roumare ou les Marais 
du Mesnil-sous-Jumièges. 
• 3 787 ha sont inscrits au titre de la Directive 
européenne « Habitats-Faune-Flore » (1992) 
en tant que ZSC (zone spéciale de conserva-
tion) et 1 800 ha au titre de la Directive euro-
péenne « Oiseaux » (1979) en tant que ZPS 
(zone de protection spéciale). Les ZSC et les 
ZPS constituent le réseau Natura 20006 et 
se répartissent sur les 6 sites suivants (les 4 
premiers étant entièrement situés sur la Mé-
tropole Rouen Normandie, les deux derniers, 
pour partie) :
- Boucles de la Seine amont, coteaux de 
Saint-Adrien (ZSC, FR2300124)
- Boucles de la Seine amont, coteaux d’Orival 
(ZSC, FR2300125)
- Abbaye de Jumièges (cavités à chauves-sou-
ris) (ZSC, FR2302005)
- Îles et berges de la Seine (ZSC, 
FR2302006)
- Boucles de la Seine aval (pour partie sur la 
Métropole de Rouen) (ZSC, FR2300123)

6 Le réseau de sites européens Natura 2000 est un des outils fondamentaux de la politique européenne de préservation de la biodiversité. Ces 
sites sont désignés pour protéger un certain nombre d’habitats et d’espèces représentatifs de la biodiversité européenne. La liste précise de ces 
habitats et espèces est annexée aux Directives européennes « oiseaux » et « habitats-faune-flore ».

7 Outil de Diffusion de l’Information Naturaliste de Normandie porté par l’ANBDD

8 Système d’information sur la flore et la végétation développé par le CBNBL.

- Estuaire et marais de la basse Seine (ZPS, 
FR2310044).
Ces sites permettent la préservation de 
22 habitats et 18 espèces d’intérêt com-
munautaire relevant de la Directive « Habi-
tats-Faune-Flore ». Parmi ces habitats, plu-
sieurs habitats forestiers sont concernés (les 
hêtraies à jacinthes, les forêts fraîches de 
pente à fougères, les forêts humides alluviales 
paratourbeuses, etc.), plusieurs habitats des 
coteaux crayeux (pelouses à orchidées, ébou-
lis à Violette de Rouen, dalles rocheuses, 
etc.), des habitats de prairies (humides, de 
fauche, etc.), des formations de pelouses et 
de landes sur sable, des portions de rivières 
à herbiers de renoncules, des formations de 
vasières, etc. Parmi les espèces, on compte 4 
plantes, 4 insectes, 8 chauves-souris, 1 am-
phibien et 1 mollusque.
En termes de protection de la biodiversité, 
20 440 ha du territoire font donc partie d’une 
aire protégée, ce qui représente 30,79 % du 
territoire (Figure 10). Ces aires protégées se 
situent sur le territoire du Parc naturel régional 
des boucles de la Seine normande, les sites 

Natura 2000, certaines acquisitions foncières 
du Conservatoire d’espace naturel de Nor-
mandie et 78,5 ha (soit 0,12 % du territoire) 
de terrain en protection forte, avec trois Ar-
rêtés de protection de biotope, une Réserve 
biologique dirigée sur les Coteaux d’Orival 
et la Réserve naturelle régionale des Co-
teaux d’Hénouville. Les objectifs nationaux à 
l’échéance 2030 sont d’atteindre 30 % d’aire 
en protection dont 10 % en protection forte. 
L’ensemble de ces habitats constituent une 
véritable richesse biologique pour le territoire.
 

Les espèces
Un des principaux indicateurs utilisé pour me-
surer la biodiversité à l’échelle planétaire est 
la diversité spécifique. En ce qui concerne la 
Métropole Rouen Normandie, 237 532 don-
nées d’observations de taxons, tous groupes 
et toutes périodes confondus, sont recen-
sées en 2023 dans ODIN7 et DIGITALE8. 
Cela correspond à 5 658 espèces, toute 
période confondue, dont 4 383 sont consi-

Figure 10 : Zones protégées au titre de la biodiversité sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie
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dérées comme contemporaines (présences 
avérées sur les 20 dernières années). 70 % 
de ces espèces relèvent de la faune, 29 % 
de la flore et 1 % d’autres groupes (Sources 
ODIN/ANBDD, 2023 ; Cléré E. et Buchet J., 
CBNBL, 2022 ; Cléré E. CBNBL, 2021 – 
Figure 11). Ces résultats ne sont pas et ne 
peuvent pas être exhaustifs, mais ils peuvent 
servir de référence pour les futures évalua-
tions de la biodiversité du territoire. Ils per-
mettent par ailleurs d’attester du bon niveau 
de connaissance naturaliste sur le territoire. 
Il s’agit en effet du deuxième EPCI normand 
présentant le plus grand nombre de données 
recensées sur ODIN (10 % des observations 
référencées dans ODIN le sont sur le terri-
toire de la Métropole Rouen Normandie).

La diversité des espèces est à mettre en lien 
avec la diversité des milieux présents sur la 
Métropole qui abritent chacun leur cortège 
d’espèces spécifiques et patrimoniales.
À ce jour, seule la flore vasculaire9 a fait l’objet 
d’un catalogue, d’une analyse, et d’une stra-
tégie de préservation à l’échelle du territoire 
de la Métropole par le Conservatoire bota-
nique national de Bailleul (Cléré E. et Bu-
chet J., 2022). 909 espèces indigènes sont 
présentes (soit 64 % de la flore normande 
et 20 % de la flore nationale métropolitaine) 
dont 27 % menacées de disparition. 201 ont 

9 La flore vasculaire correspond aux plantes dotées de vaisseaux permettant la circulation de la sève. Elle comprend les Angiospermes (Plantes 
à fleurs), les Gymnospermes (Conifères, Cycadales, Ginkgo, etc.), les Monilophytes (Fougères et Prêles) et les Lycophytes (Lycopodes et 
Sélaginelles).

10 Les bryophytes au sens large sont des plantes non vasculaires et regroupent les Bryophytes au sens stricte (les mousses), les Hépatiques à 
thalle et à feuille et les Anthocérotes.

11 Les rhopalocères correspondent aux papillons diurnes.

12 STERF : Suivi Temporel des Rhopalocères de France, ce suivi s’intègre dans le cadre plus général de l’observatoire de biodiversité Vigie-
Nature.

par ailleurs disparu du territoire durant les 
deux derniers siècles, soit un taux de dispa-
rition de 18 %. Il s’agit d’un taux très élevé, 
deux fois plus élevé que celui de l’ancienne 
région Haute-Normandie, ce qui reflète à la 
fois le fort potentiel floristique du territoire 
mais aussi les très fortes pressions qui s’y 
exercent. 4 espèces sont protégées au ni-
veau national : la Grande douve (Ranunculus 
lingua), l’Ache inondée (Helosciadium re-
pens), le Flûteau nageant (Luronium natans), 
et la Violette de Rouen (Viola hispida). Les 
trois dernières sont également protégées au 
niveau européen, ce qui impose au territoire 
une très forte responsabilité vis-à-vis de leur 
sauvegarde. Une espèce également protégée 
aux niveaux européen et national a été intro-
duite sur le territoire : la Biscutelle de neustrie 
(Biscutella neustriaca). Une population d’une 
dizaine de pieds se maintient, mais elle n’est 
généralement pas comptée dans les bilans du 
fait de son introduction. La stratégie a permis 
de déterminer que sur les 909 espèces, 67 
présentent un enjeu fort à très fort en termes 
de conservation, et nécessitent des mesures 
pour les protéger. 
Les bryophytes au sens large10 du territoire 
de la Métropole Rouen Normandie ont fait 
l’objet d’un « État des connaissances » (Clé-
ré E., 2022). Il s’avère que 193 espèces sont 
présentes sur le territoire, soit 47 % des 413 

bryophytes au sens large connues sur la Ré-
gion. Cependant, il s’agit d’un premier état 
des lieux, et les données d’observation sont 
encore très parcellaires et hétérogènes sur le 
territoire de la Métropole Rouen Normandie. 
Les travaux de prospection de terrain sont 
amenés à se poursuivre. Les bryophytes réa-
gissent très vite à des changements de climat 
local (augmentation des écarts de tempéra-
ture, diminution de l’hygrométrie atmosphé-
rique), et constituent de ce fait d’excellents 
indicateurs pour suivre les changements 
climatiques (Stauth, 2021), tout particulière-
ment pour les cortèges forestiers.
En ce qui concerne les autres groupes, des 
travaux similaires sont en préparation pour les 
mammifères, les amphibiens et les reptiles. 
Tandis que les rhopalocères11 font l’objet d’un 
suivi protocolé (STERF12) depuis 2016. Les 
connaissances actuelles sont donc essentiel-
lement issues d’études menées à l’échelle ré-
gionale, d’études portant sur des sites ponc-
tuels de la Métropole, ou d’échanges oraux 
avec les principales structures naturalistes 
du territoire. Les amphibiens comptent ainsi 
16 espèces sur les 18 espèces présentes 
en Normandie, dont 55 % sont aujourd’hui 
menacés contre 47 % il y a 10 ans (Barrioz 
M., 2022). La Métropole abrite deux espèces 
menacées et rares à l’échelle de la Normandie 
pour lesquelles elle a une forte responsabili-
té vis-à-vis de leur sauvegarde : le Pélodyte 
ponctué (Pelodytes punctatus) et le Crapaud 
calamite (Epidalea calamita). 9 espèces de 
reptiles sont présentes sur la Métropole, sur 
les 11 que compte la Normandie, et les 37 re-
censées au niveau national. La part d’espèces 

Figure 11 : Répartition de la richesse spécifique connue du territoire de la 
Métropole Rouen Normandie, 2023. Nombre d’espèces contemporaines après 2002 
pour la faune, après 2005 pour la flore vasculaire, après 1990 pour les bryophytes 
au sens large. - Sources : ODIN/ANBDD, 2023 ; Cléré E. et Buchet J., CBNBL, 2022 ; 
Cléré E. CBNBL, 2021. 

Le Damier de la Succise (Euphydryas 
aurinia), papillon protégé au titre de 
la Directive européenne « Habitats 
faune flore » présents sur les coteaux 
de la Métropole Rouen Normandie – 
© Adrien Simon, CENN.
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de reptiles menacées en Normandie s’élève 
à plus de 36 % (Barrioz M., 2021). Pour les 
deux groupes, ces taux de menace sont très 
élevés, en premier lieu par la dégradation de 
leurs habitats, et en deuxième par les change-
ments climatiques. En tant qu’animaux ecto-
thermes13, ils constituent de bons indicateurs 
des impacts des changements climatiques. 
Parmi les groupes ne faisant pas encore l’ob-
jet de synthèse à l’échelle de la Métropole, 
quelques espèces emblématiques et patrimo-
niales contribuent à la richesse du territoire : 
le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), 
papillon des coteaux calcicoles protégé aux 
niveaux européen et national, l’Œdicnème 
criard (Burhinus oedicnemus), oiseau nichant 
au sol sur les terrasses silicicoles ouvertes 
protégé au niveau européen, l’Engoulevent 
d’Europe (Caprimulgus europaeus), oiseau 
discret des landes et des clairières, le Pic mar 
(Dendrocoptes medius), oiseau lié aux forêts 
de feuillus et principalement aux chênes âgés, 
l’anguille d’Europe (Anguilla anguilla), un 
poisson migrateur amphihalin14 actuellement 
en régression mais encore présent dans la 
Seine. 
 
Plus globalement, les cortèges d’espèces 
peuvent majoritairement être qualifiés d’affi-
nités européennes tempérées typiques des 
plaines, avec de fortes influences atlantiques, 
comme le reste de la Normandie. À titre 
d’exemples, nous pouvons citer la Jacinthe des 
bois (Hyacinthoides non-scripta – Figure 12) 
et l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus). 
   
Le territoire se distingue cependant par des 
incursions d’espèces d’affinités plus méridio-
nales. Ces espèces, dont l’aire de répartition 

13 Les animaux ectothermes (également appelés à sang froid) ne régulent pas leur température interne et sont dépendants des températures 
extérieures (comme les amphibiens, les reptiles, les poissons, les insectes, etc.).

14 Poisson vivant alternativement en eau douce et en eau de mer.

naturelle est plutôt centrée sur le bassin mé-
diterranéen au sens large, bénéficient de la 
présence des substrats secs, très filtrants et 
bien exposés des coteaux crayeux ou des ter-
rasses alluviales de la Seine. Elles sont éga-
lement favorisées par l’influence de l’axe de la 
vallée de Seine (et de son principal affluent 
l’Eure), qui orienté sud-est/nord-ouest, a per-
mis aux espèces thermophiles (voire d’affini-
tés plus continentales) de se maintenir et de 
migrer vers le nord et l’ouest. Le territoire de 
la Métropole se caractérise déjà comme l’un 
des principaux îlots d’espèces thermophiles 
de la Région, comme l’illustre par exemple la 
carte de répartition des espèces méridionales 
de scarabées au sens large (Figure 13). 
Ce contexte biogéographique particulier 
permet au territoire de la Métropole Rouen 
Normandie d’accueillir un grand nombre d’es-
pèces en limites nord/ouest de leur aire de 

répartition naturelle, voire en isolat d’aire. Ces 
espèces présentent un intérêt patrimonial 
élevé. Leur situation d’isolement ou de « fron-
tière » apporte une diversité génétique au 
sein des populations, garante du maintien des 
capacités d’adaptation des espèces face aux 
changements à venir, et tout particulièrement 
aux changements climatiques. Les espèces 
situées en limite d’aire de répartition figurent 
pour la plupart parmi les plus vulnérables des 
cortèges, mais constituent des réservoirs 
génétiques à préserver en priorité. À titre 
d’exemples, parmi la flore vasculaire l’Hélian-
thème blanc (Helianthemum canum) se situe 
en limite nord de son aire de répartition, et le 
Tabouret des montagnes (Noccaea monta-
na) est en isolat d’aire (Figure 14). Chez les 
reptiles, pour lesquels la température est un 
facteur limitant chez de nombreuses espèces, 
plusieurs se trouvent en Normandie en limite 

Figure 13 : Répartition des espèces de 
Scarabéides d’affinités méridionales en 
Normandie - Source : CENN, GRETIA, 
2021.

Figure 12 : Répartition nationale de la 
Jacinthe des bois – Source de la carte : 
SI flore/FCBN, 2022. © Photo : William 
Levy.
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de répartition nord-ouest de leur aire : le Lé-
zard à deux raies (Lacerta bilineata), le Lézard 
des souches (Lacerta agilis), la Couleuvre 
d’Esculape (Zamenis longissimus), la Cou-
leuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) et 
la Vipère aspic (Vipera aspis).
  
Le territoire compte également des espèces 
d’affinités plus septentrionales, boréales ou 
montagnardes qui occupent naturellement les 
secteurs les plus nordiques de notre hémis-
phère. Ces espèces sont les plus menacées 
par par l’augmentation des températures 
à venir, tout particulièrement celles qui se 
trouvent en limite de leur aire de répartition. À 
titre d’exemple, on peut citer la Vipère péliade 
(Vipera berus), autrefois commune sur le terri-
toire mais en très forte régression aujourd’hui 
et fortement menacée. Alors qu’elle était en-
core commune il y a une vingtaine d’années 
dans les milieux les plus chauds du territoire 
(comme les coteaux calcaires), elle se réfugie 
aujourd’hui dans les secteurs les plus frais et 
les plus humides (Figure 15). 

La Métropole Rouen Normandie compte par-
mi ses cortèges une grande originalité avec 
la présence des trois espèces micro-endé-
miques15 de la Région Normandie : la Violette 
de Rouen (Viola hispida), l’Ibéride intermé-
diaire (Iberis intermedia subsp. Intermedia) et 
la Biscutelle de neustrie (Biscutella neustria-
ca). Cette situation est unique en France pour 
une région de plaine et de latitude moyenne. 
Ces espèces sont particulièrement menacées 
et la responsabilité de la Métropole Rouen 
Normandie est forte vis-à-vis de leur sauve-
garde. Le territoire ayant longtemps été sou-
mis à des climats très froids jusqu’à la fin des 
dernières glaciations (- 10 000 ans avant J-C), 

15 Espèce micro-endémique : espèce dont l’aire de répartition sur la planète est limitée à un territoire très restreint.

ces espèces, dites périglaciaires, constituent 
ainsi des témoins de ces paléoclimats anté-
rieurs. Leurs populations très vulnérables se 
maintiennent grâce à des mesures de pro-
tection mises en œuvre depuis 1998 pour 
la Violette de Rouen, et 2006 pour l’Ibéride 
intermédiaire. Elles témoignent du fait qu’il est 
possible de conserver des espèces, même 
liées à des climats plus froids, lorsque des 
mesures adéquates sont mises en place. La 
responsabilité de la Métropole Rouen Nor-
mandie est particulièrement forte en termes 
de protection de l’Ibéris intermédiaire, car 
toutes les stations connues de l’espèce se 
trouvent sur son territoire. Depuis 2021, ces 
espèces bénéficient d’un Plan national d’ac-
tions en faveur de la flore endémique de la 
vallée de la Seine normande et de ses habi-
tats (Asset B. & al, 2021).

De plus, la Métropole Rouen Normandie est 
traversée par la Seine, milieu aquatique ex-
ceptionnel en lien avec la façade maritime, 
ce qui fait du territoire un hot-spot en termes 
de diversité et de valeur patrimoniale des es-
pèces de poissons recensées. Les affluents 
de la Seine sont « approvisionnés » par celle-
ci lorsque les conditions le permettent (ab-
sence d’obstacle). Comme sur le reste de la 
Normandie, la majorité des cours d’eau peut 
être caractérisée comme des rivières salmo-
nicoles aux eaux naturellement fraîches et 
bien oxygénées (FPPMA, 2021). Malgré les 
fortes pressions d’origine anthropique (posi-
tion au niveau de l’exutoire du bassin parisien, 
territoire stratégique pour le développement 
des activités économiques, présence de sols 
très favorables à la polyculture), le territoire 
compte environ 40 espèces de poissons 
d’eau douce sur les 54 présentes en Nor-
mandie (FPPMA, 2021), et 6 des 7 espèces 

Figure 15 : Répartition de la Vipère 
péliade sur l’ouest et le nord de 
l’Europe – Source de la carte : UICN. © 
Photo : Cécile Lecoq.

Figure 14 : Deux plantes en limite nord-ouest de leur aire de répartition sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie – 
Source : SI flore/FCBN, 2022.
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Deux espèces endémiques présentes sur le territoire de la Métropole Rouen 
Normandie : la Violette de Rouen à gauche (© Christophe Blondel), et l’Ibéris 
intermédiaire à droite (© Emmanuel Cléré)

de poissons grands migrateurs amphihalins16 
de Normandie : le Saumon atlantique (Salmo 
salar), la Truite de mer (Salmo trutta trutta), 
l’Anguille européenne (Anguilla anguilla), la 
Lamproie marine (Petromyzon marinus), la 
Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis) et la 
Grande alose (Alosa alosa). Les quatre der-
nières espèces citées ont un statut national 
de menace fort, et à l’échelle régionale leur 
statut de conservation est majoritairement 
défavorable (SEINORMIGR, 2021). En Eu-
rope, la majorité des populations a également 
connu une chute de plus de 90 % depuis 
le XVIIIe siècle principalement en raison des 
actions humaines (obstacles à la migration, 
pollution, surpêche, dégradation des habi-
tats, etc.). Trois autres espèces de petits mi-
grateurs sont également présentes : le Mulet 
porc (Chelon ramada), l’Éperlan européen 
(Osmerus eperlanus) et le Flet commun (Pla-
tichthys flesus). Le Saumon atlantique est au-
jourd’hui peut présent dans la Seine, et ses 
effectifs sont en baisse quasi-continue car 
les individus qui s’y engagent n’ont aucune 
zone de reproduction accessible. Les effec-
tifs de l’Anguille d’Europe sont également 
en baisse. Des facteurs jusqu’alors limitants 
comme la qualité de l’eau ne sont plus consi-
dérés comme rédhibitoires aujourd’hui. Cer-
tains des grands ouvrages de navigation se 
sont vus dotés de dispositifs de franchisse-
ment permettant désormais la montaison sur 
plusieurs centaines de kilomètres (cas de la 
Grande alose ou de la Lamproie marine par 
exemple). Cependant, la navigation a rendu 
les zones de reproduction intermédiaires non 
fonctionnelles pour ces espèces et les zones 
de reproduction restent impossibles à at-

16 Espèce amphihaline : espèce qui migre entre le milieu marin et un milieu d’eau douce. Un poisson migrateur anadrome possède une phase de 
croissance en mer et se reproduit en eau douce (ex : saumon). À l’inverse, un poisson migrateur catadrome possède une phase de croissance en 
eau douce et se reproduit en mer (ex : anguille).

teindre pour les salmonidés car elles sont si-
tuées à l’amont d’obstacles infranchissables. 
Par leur écologie, les poissons sont des indi-
cateurs incontournables de la qualité de l’eau, 
des habitats, des continuités écologiques, et 
par conséquent du bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques. De plus, en tant 
qu’animaux ectothermes, ils sont également 
très sensibles aux variables environnemen-
tales telles que les facteurs climatiques, et 
sont affectés par les changements globaux. 
Les communautés de poissons intègrent di-

rectement de nombreuses composantes de 
la biodiversité aquatique et témoignent de 
l’importance des pressions anthropiques qui 
sont exercées sur un cours d’eau (pollutions, 
barrages, urbanisation du territoire, régulation 
des débits, gestion des berges, etc.). Les es-
pèces migratrices peuvent être considérées 
comme des espèces « parapluie ». Leur pro-
tection et leur suivi permettent une protection 
stratégique de tout l’écosystème aquatique.

Les principales 
menaces sur le 
territoire de la 
Métropole Rouen 
Normandie
Le territoire de la Métropole Rouen Norman-
die n’échappe pas aux pressions qui pèsent 
sur la biodiversité comme illustré précédem-
ment par les taux de menace et de disparition 
des espèces. La disparition des milieux, du 
fait de l’artificialisation des sols, est la princi-
pale pression exercée sur la biodiversité sur 
le territoire. Entre 2008 et 2018, 860 ha ont 
été artificialisés, les forêts et les milieux natu-
rels ont perdu 350 ha et les terres agricoles 
510 ha (ANBDD, 2020) (Figure 16). La su-
rexploitation des ressources agricoles et fo-
restières engendre également des pertes de 
biodiversité avec la mise en place localement 
de pratiques intensives qui aboutissent à la 

Figure 16 : Évolution de l’occupation des sols de la Métropole Rouen Normandie 
entre 2008 et 2018 – Source : ANBDD, 2020.
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destruction des sols et des espèces. La Mé-
tropole est également concernée par la pollu-
tion diffuse avec la dissémination de produits 
phytosanitaires, la contamination des milieux 
par les plastiques, les hydrocarbures, les re-
jets médicamenteux, etc. À titre d’exemple, 
seules 40 % des masses d’eau de surface de 
la Métropole Rouen Normandie sont en bon 
état écologique d’après l’état des lieux réali-
sé en 2019, mais aucune de ces 15 masses 
d’eau de la Métropole Rouen Normandie n’est 
projetée en bon état écologique pour 2027 
(ANBDD, 2021). Ce sont également entre 
100 et 200 tonnes de déchets plastiques qui 
sont rejetés en mer via la Seine tous les ans.

Les espèces exotiques envahissantes (EEE) 
sont reconnues comme l’une des causes ma-
jeures d’érosion de la biodiversité à l’échelle 
mondiale et nationale. La Métropole Rouen 
Normandie est particulièrement affectée par 
ces espèces en raison de sa situation de 
carrefour d’activités intenses et de voies de 
transport et de mobilités majeures, en ajoutant 
à cela une dégradation et une perturbation 
élevées des sols et des milieux. L’élaboration 
par la Métropole d’une déclinaison à l’échelle 
de son territoire de la « Stratégie régionale re-
lative aux Espèces Exotiques Envahissantes, 
2018-2022 » (CENNS et CENNNO, 2018) 
a permis de recenser 14 espèces animales 
et 88 espèces végétales exotiques envahis-
santes (avérées, potentielles ou à surveiller). 
Tous les milieux sont concernés et l’on peut 
citer plusieurs exemples :
- la Jussie (Ludwigia peploides) et le Myrio-
phylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum) qui 
ont une incidence sur les milieux aquatiques, 
- la Berce du Caucase (Heracleum mante-
gazzianum) et la Renouée du Japon (Fallopia 
japonica) présentes dans les milieux ouverts, 
- le Frelon asiatique (Vespa velutina), un im-
portant prédateur des abeilles domestiques 
et d’autres insectes et arthropodes sauvages 
du territoire, 
- le Pseudorasbora (Pseudorasbora parva) un 
poisson d’eau douce particulièrement dange-
reux pour les écosystèmes européens car il 
est porteur sain d’un parasite capable d’infec-
ter un grand nombre d’espèces du territoire. 
Parmi les EEE, la Métropole Rouen Norman-
die porte une responsabilité particulière pour 

la Landoltie ponctuée (Landoltia punctata), 
une lentille d’eau uniquement connue en Nor-
mandie dans les mares de la forêt domaniale 
de Roumare. L’intervention urgente sur les 
premières stations connues reste le moyen le 
plus efficace pour empêcher la prolifération 
des EEE. 
 
La banalisation et l’homogénéisation des pay-
sages et des milieux sont insidieuses et diffi-
ciles à appréhender, mais elles sont bien ef-
fectives dans la Métropole et constituent une 
des conséquences des différentes pressions 
qui s’exercent sur la biodiversité. La diversité 
des espèces baisse au profit des espèces les 
plus communes, les plus concurrentielles et 
les plus ubiquistes. La diversité du peuple-
ment des micromammifères (campagnols, 
mulots, musaraignes, etc.) peut ainsi être un 
bon révélateur de l’érosion de la biodiversité 
dans les espaces de nature dits « ordinaires ». 
Les prospections et la pression d’observation 
ne sont pas homogènes sur le territoire, mais 
en l’état des connaissances, les secteurs où 
il subsiste une mosaïque d’habitats caractéri-
sés par la présence de bocages, de prairies 
naturelles pâturées, de vergers, de bois, de 

zones humides en alternance avec des par-
celles cultivées sont plus diversifiés en mi-
cromammifères que les secteurs dominés 
par l’intensification de l’agriculture et de l’ur-
banisation (GMN, 2020). Dans ces secteurs, 
seules les espèces les plus opportunistes 
dominent, au détriment d’espèces plus exi-
geantes écologiquement. Cette dichotomie 
se retrouve entre l’est et l’ouest du territoire 
de la Métropole, mais nécessite d’être affinée 
par des prospections supplémentaires et ren-
forcées (Figure 17). 
 

Le Pseudorasbora (Pseudorasbora 
parva), poisson exotique envahissant

Le Frelon asiatique (Vespa velutina), 
insecte exotique envahissant

L’Anguille européenne (Anguilla 
anguilla) – © Sébastien Manné, OFB

Figure 17 : Indice de diversité du peuplement de micromammifères de Normandie 
(en l’état des connaissances) – Source : GMN, 2020.
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Les effets du 
changement 
climatique sur la 
biodiversité de la 
Métropole Rouen 
Normandie
Les effets du changement climatique 
semblent déjà observables sur la biodiversité 
de la Métropole et de la Région, mais il est 
encore difficile de corréler directement ces 
observations aux changements climatiques en 
l’absence d’études scientifiques spécifiques. 
Des incidences peuvent être constatées sur 
la phénologie, la répartition des aires de dis-
tribution des espèces, la composition des 
cortèges ou les phénomènes de régression, 
et tous les milieux sont concernés. En l’ab-
sence d’indicateurs spécifiques, il n’est pas 
possible d’être exhaustif ni synthétique sur la 
description des changements de la biodiver-
sité induits par les changements climatiques, 
mais quelques exemples et observations si-
gnificatifs sont exposés par la suite. Ceux-ci 
s’appuient sur des méthodes de suivis proto-
colées pour certains groupes, ce qui permet-

tra de les suivre et de les analyser dans les 
années à venir. Quant aux observations ponc-
tuelles, elles permettent d’établir des états de 
référence.

Modifications phénologiques
Les oiseaux migrateurs réagissent sensible-
ment aux variations climatiques. La Normandie 
est une terre d’accueil et de passage pour ces 
espèces en raison de la présence de deux 
grands mouvements saisonniers : l’arrivée au 
printemps (fin février à début mai) des es-
pèces du sud pour la nidification et le nour-
rissage des juvéniles, et l’arrivée à l’automne 
(mi-septembre à fin novembre) des oiseaux du 
nord en zone d’hivernage. Le Groupe Ornitho-
logique Normand (GON) suit depuis plus de 
50 ans les dates d’arrivées de quatre espèces 
présentes sur le territoire de la Normandie et 
de la Métropole de Rouen : Le Martinet noir 
(Apus apus), l’Hirondelle de fenêtre (Delichon 
urbicum), l’Hirondelle rustique (Hirundo rus-
tica) et l’Hirondelle des rivages (Riparia ripa-
ria). Les résultats montrent que ces espèces 
qui passent l’hiver en Afrique sub-saharienne 
arrivent respectivement 6, 19, 27 et 24 jours 
plus tôt qu’il y a 50 ans, soit 18 jours plus 
tôt en moyenne pour les 4 espèces (GON, 
2020). Depuis quelques années, l’Hirondelle 
rustique semble partir de plus en plus tard en 
automne, et des cas d’hivernage complet ont 
été observés dans le sud de la France et le 

long des côtes atlantiques jusqu’en Bretagne 
(Oiseaux, 2023). Le déclenchement des dates 
des migrations dépend de plusieurs facteurs 
tels que la durée du jour, la quantité de nour-
riture disponible (en insectes ou en végétaux, 
eux-mêmes dépendants des facteurs clima-
tiques) et la température. Au niveau national, 
les chiffres de l’indicateur « date d’arrivée des 
oiseaux migrateurs » de l’Observatoire National 
de la Biodiversité montrent la même tendance 
(ONB, 2022), avec une moyenne de 5 jours 
d’avance sur les 30 dernières années sur 15 
espèces étudiées. 
 
À l’inverse, les observations d’oiseaux qui 
nichent en Scandinavie et en Sibérie étaient 
régulières en Normandie en hiver, entre no-
vembre et mars, mais elles se font de plus en 
plus rares aujourd’hui. Dans sa base de don-
nées, le GON a recensé dix fois moins d’ob-
servations de passereaux nordiques au cours 
des cinq dernières années. Depuis les années 
2000, il est constaté une nette diminution, 
voire une absence totale d’observations de 
certaines espèces de passereaux nordiques 
comme la Linotte à bec jaune (Linaria flaviros-
tris), l’Alouette haussecol (Eremophila alpes-
tris) ou le Bruant des neiges (Plectrophenax 
nivalis) (Figure 18). Ces passereaux, essen-
tiellement granivores, trouveraient maintenant 
des ressources alimentaires suffisantes et 
des conditions environnementales moins ri-

Figure 18 : Régression du nombre d’observations des passereaux nordiques – 
Source : GON, 2020.

La Linotte à bec jaune (Linaria 
flavirostris), espèce nordique dont les 
observations sur le territoire normand 
ont quasiment disparu. – © Hennie 
Cuper, GON et Jerry Oldenettel.

L’Hirondelle rustique (Hirundo rustica) 
arrive sur le territoire normand un mois 
plus tôt que dans les années 1970. –  
© Chris Wilson, GON
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goureuses plus au nord, et n’éprouvent donc 
plus le besoin de rejoindre la Normandie.
Les suivis des espèces migratrices et du 
décalage de la phénologie de la migration 
constituent des bons indicateurs d’adaptation 
au changement climatique, à l’échelle du terri-
toire, et plus largement de l’Europe.
Les hivers doux ont une incidence notable sur 
les périodes d’hibernation des mammifères. À 
titre d’exemple, le Hérisson d’Europe (Erina-
ceus europaeus) entre en hibernation fin oc-
tobre-début novembre lorsque la température 
descend sous 10 °C, et en période de repro-
duction entre avril et août, généralement pour 
une seule portée. Mais l’augmentation du 
nombre de jours de chaleur et de la douceur 
en automne et en hiver (Laignel et Nouaceur, 
2023) peut retarder la période d’hibernation. 
Ce phénomène est observé dans le sud de 
la France et peut donner lieu à une deuxième 
portée tardive en automne. Les ressources 
alimentaires ne sont alors plus en quantités 
suffisantes pour que les jeunes puissent at-
teindre la période d’hibernation avec un poids 
suffisant et que les mères allaitantes ne s’af-
faiblissent pas de façon critique, entraînant 
une forte surmortalité. Ce décalage n’a pas 
encore été observé en Normandie, mais il 
reste à surveiller. Alors que l’espèce était 
encore commune il y a 50 ans, elle est déjà 
aujourd’hui en fort déclin, essentiellement du 
fait de la destruction et de la pollution de son 
habitat, des collisions routières et des pesti-
cides. Le réchauffement climatique constitue 
une pression supplémentaire pour sa survie 
(GMN, 2022, communication personnelle).

Élargissement ou contraction de l’aire 
de répartition des espèces
De nouvelles espèces d’affinités thermo-
philes (qui privilégient des conditions de 
températures élevées pour se développer) 
progressent sur le territoire. Parmi elles, nous 
pouvons citer l’Anax Napolitain (Anax parthe-
nope), une libellule considérée comme migra-
trice exceptionnelle en Normandie jusqu’à la 
fin des années 1990 et qui a aujourd’hui co-
lonisé l’ensemble de la région et s’y reproduit. 
L’ensemble des odonates (qui regroupent 
les libellules et les demoiselles) thermo-
philes sont d’ailleurs en forte progression en 
Normandie. Sur les 58 espèces d’odonates 
présentes en Normandie, 13 sont aujourd’hui 
considérées comme thermophiles, et leur 
proportion d’observation régionale a aug-
menté de 70 % au cours des 15 dernières 
années. Elles colonisent progressivement la 
région en utilisant les couloirs de migration du 
littoral et des grandes vallées que sont l’Orne, 
l’Eure, et surtout la Seine (Figure 19) (CENN, 
GRETIA, CERCION, 2020). Aujourd’hui, la 
répartition actuelle des espèces d’affinités 
thermophiles correspond aux secteurs les 
plus chauds connus de la région. L’évolution 
future de ces espèces sur les autres espaces 
de la région représente un indicateur intéres-

Figure 19 : Évolution de la répartition des espèces d’odonates d’affinités 
méridionales par périodes – Sources : CENN, GRETIA, CERCION, 2020.
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sant pour évaluer l’impact du réchauffement 
climatique sur les insectes.
Les odonates thermophiles s’étendent rapi-
dement dans leur aire de répartition, et cette 
situation est aussi observée pour d’autres 
espèces d’insectes. Les orthoptères (les sau-
terelles, les grillons et les criquets) comptent 
68 espèces en Normandie, et constituent le 
groupe d’insectes le mieux connu de la région 
(CENN, GRETIA, 2021). 22 de ces espèces 
sont considérées comme « d’affinités méridio-
nales », (espèce dont les habitats préféren-
tiels se trouvent majoritairement au sud de la 
France), et sont situées en limite nord de leur 
aire de répartition en Normandie. Les tempé-
ratures basses sont le plus souvent un facteur 
limitant dans la réussite de leur reproduction. 
De ce fait, elles colonisent les habitats les 
plus secs et chauds de la région et ont élargi 
leur aire de répartition depuis le début des an-
nées 1990. D’abord très localisées et isolées, 
elles se sont étendues en suivant le littoral et 
les principales vallées, de la même manière 
que les odonates, et sont maintenant fré-
quemment observées. En 15 ans, le nombre 
d’observations de ces espèces a doublé 
(Figure 20). L’exemple du Conocéphale gra-
cieux (Ruspolia nitidula) illustre bien cette 
dynamique. Mentionné pour la première fois 
dans la région au début du XXe siècle sur les 
coteaux d’Orival, il a été observé une seconde 
fois en 1999 dans l’Orne. Depuis, il n’a cessé 
de s’étendre et occupe aujourd’hui les trois 
quarts de la région. Il est bien représenté sur 
le territoire de la Métropole.
 

Les cortèges d’orthoptères sont actuelle-
ment bien connus dans la région et leur évo-
lution future donne d’importants marqueurs 
de l’évolution de l’état des milieux naturels. 
C’est en particulier le cas pour ces espèces 
méridionales, dont l’expansion actuelle illustre 
l’impact des modifications climatiques sur les 
insectes (CENN, GRETIA, 2021 - Figure 20). 
 
En ce qui concerne les rhopalocères (les pa-
pillons de jour), quelques papillons migrateurs 
d’affinités méridionales sont en expansion et 
présents sur l’est du territoire de la Métropole 
Rouen Normandie. C’est le cas du Nacré de 
la Ronce (Brenthis daphne) ou de l’Azurée 
porte queue (Lampides boeticus). 
Mais sur les 94 espèces de rhopalocères que 
compte la région, la part des espèces méri-
dionales (18 espèces) observées annuelle-
ment par rapport à l’ensemble des données 
récoltées est assez fluctuante d’une année 
à l’autre, et aucune tendance significative ne 
se dégage contrairement aux deux groupes 

précédents (CENN, GRETIA, 2020). Les 
espèces d’affinités méridionales se densifient 
surtout dans les milieux thermophiles de la 
région (Figure 21), notamment les pelouses 
calcaires de la vallée de la Seine, ce qui fait 
de la Métropole de Rouen un des secteurs 
les plus riches de la région en rhopalocères 
d’affinités méridionales. 
 
Cette tendance à l’expansion de l’aire de ré-
partition des espèces a également été mise 
en avant pour un coléoptère coprophage, 
le Coprimorphus scrutator, dès les années 
2010. Cette espèce a été observée pour la 
première fois en 2008, et a fait l’objet d’un 
suivi spécifique depuis. Elle n’a cessé de 
progresser et a parcouru en seulement cinq 
saisons (2008 à 2012) environ 40 km vers 
l’ouest et le nord de la région (Simon A, 2012 
– Figure 22). Aujourd’hui, cette espèce a at-
teint le nord de la région.

En ce qui concerne la flore, il n’existe pas 

L’Anax Napolitain (Anax parthenope) – 
© Adrien Simon, CENN

Le Conocéphale gracieux (Ruspolia 
nitidula), espèce thermophile qui 
a colonisé les trois quarts de la 
Normandie en 20 ans. – © Adrien 
Simon, CENN

L’Azurée porte queue (Lampides 
boeticus), papillon migrateur 
méridional, a été 10 fois plus observé 
dans la région au cours des 20 
dernières années qu’au cours du siècle 
dernier. – © CENN, GRETIA, 2020

Figure 20 : Part des espèces d’orthoptères d’affinités méridionales par rapport à 
l’ensemble des données récoltées annuellement en Normandie – Source : CENN, 
GRETIA, 2021.
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encore d’études à l’échelle de la Métropole 
Rouen Normandie, ni de suivis des observa-
tions sur les mouvements de sa répartition. À 
l’échelle régionale, les évolutions sont surtout 
visibles sur la flore littorale, rudérale17 ou mes-
sicole18 (Zambettakis C. et Buchet J., com-
munication personnelle). Le Réséda raiponce 
(Reseda phyteuma), une petite plante messi-
cole méditerranéenne des milieux calcicoles, 
jusqu’alors uniquement présente dans le dé-
partement de l’Eure, a ainsi été observée ré-
cemment dans le département de Seine-Ma-
ritime. 
Mais des changements plus conséquents 
sont cependant en cours sur la flore, et ont 
été caractérisés aux niveaux national et inter-
national par plusieurs travaux scientifiques. 
La répartition de la très grande majorité des 
espèces est contrainte par le climat. Les pre-
miers effets reconnus au niveau national en 
réponse aux hausses des températures sont 
un déplacement global de l’aire de répartition 
des espèces forestières vers les sommets des 
montagnes (+ 29 m par décennie), ce qui est 
peu réaliste en Normandie, et un déplacement 
vers des latitudes plus froides (Lenoir et al., 
2008). Cependant, peu de mouvements en 
latitude de l’aire de distribution des plantes en 
plaine ont à ce jour été recensés par rapport 
aux décalages altitudinaux des plantes de 
montagne. Ceci s’explique probablement en 
raison de plus longues distances à parcourir 
pour retrouver des conditions de température 
similaires, de la fragmentation des habitats 

17 Flore rudérale : plantes qui se développent généralement aux abords des habitations, sur les voies de circulation, les décombres, etc. en raison 
de la richesse en azote de ces espaces.

18 Flore messicole : plantes qui se développent de façon stricte ou préférentielle dans les cultures qu’elles accompagnent depuis plusieurs siècles.

plus importantes, et du moins bon état de 
conservation des habitats en plaine (Bertrand 
et al., 2011). 
À défaut de pouvoir s’adapter, de nom-
breuses plantes vont se retrouver menacées 
dans leurs secteurs actuels. Le décalage des 
aires de répartitions a été modélisé en fonc-
tion des prévisions climatiques à venir pour 
quelques espèces, principalement forestières 
(compte tenu de l’enjeu économique que 
représentent les plantations forestières). Le 
Chêne vert (Quercus ilex), aujourd’hui can-
tonné aux secteurs méditerranéens, serait 
ainsi susceptible d’être présent en Normandie 
à l’horizon 2100, au moins dans les secteurs 
les plus thermophiles comme le littoral de la 
Manche (Figure 23). 

Figure 21 : Représentation de la richesse spécifique des rhopalocères méridionaux 
en Normandie – Source : CENN, GRETIA, 2020.

Figure 22 : Évolution de l’aire 
d’occupation de Coprimorphus 
scrutator au cours de la période 2008-
2012 – Source de la carte : Simon A, 
2012. © Photo : David Vaudoré.

Figure 23 : Évolution de la niche climatique du Chêne vert (Quercus ilex) – Sources : 
Badeau 2007, Seguin 2007, repris Martin G, 2019.
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Au contraire, le Hêtre commun (Fagus sylva-
tica), espèce typique des régions fraîches et 
bien arrosées, verrait son aire de répartition 
fortement diminuer en France et en Norman-
die. Sans forcément disparaître de la région, 
il deviendrait cantonné aux niches climatiques 
les plus fraîches (Kazmierczak et al., 2020 ; 
Figure 24).

Il y a encore peu de mouvements des aires de 
répartition des espèces végétales observées 
en plaines. En revanche, des changements de 
composition des communautés végétales ont 
été observés en moins de 10 ans. Les plantes 
ont des exigences différentes vis-à-vis de la 
température. En effet, elles n’ont pas toutes 
leur optimum de photosynthèse à la même 
température, certaines ont besoin d’une 
période de froid pour lever la dormance de 
leurs graines et de leur floraison, et d’autres 
ne supportent pas le gel. Ces diverses exi-
gences ont amené les scientifiques à définir 
un Indice de Préférence Thermique (IPT) 
pour chacune d’elles, qui correspond à la 
température optimale nécessaire à leur dé-
veloppement. Des travaux menés à l’échelle 
nationale ont ainsi montré que la préférence 
thermique des communautés végétales de 
plaines s’est élevée de façon significative 
entre 2009 et 2017 (Martin G., 2019). Ces 
travaux ont été menés en s’appuyant sur les 
données de Vigie-Flore, un programme de 
sciences participatives portant sur la flore or-

dinaire, mis en place par le Centre d’écologie 
et des sciences de la conservation (CES-
CO) du Muséum national d’Histoire naturelle 
(MNHN). Sur les 550 espèces étudiées par-
mi les plus communes de France, 246 ont vu 
leur abondance varier significativement entre 
un maintien et une augmentation des espèces 
ayant un IPT plus élevé (Figure 25). C’est le 
cas par exemple pour les espèces suivantes 
présentes sur la Métropole Rouen Norman-
die : la Vulpie queue-de-rat (Vulpia myuros), 
l’Arroche étalée (Atriplex patula), le Grémil 
des champs (Buglossoides arvensis), la Pe-
tite linaire (Chaenorhinum minus), le Panic 
pied-de-coq (Echinochloa crus-galli), le Gna-
phale des mares (Gnaphalium uliginosum), la 
Linaire élatine (Kickxia elatine), etc. Les rele-
vés des conditions climatiques des placettes 
et d’autres facteurs pouvant influencer la flore 
(variation des nitrates, du CO2, de l’humidité) 
ont permis de mettre en corrélation ces chan-
gements des communautés végétales avec la 
hausse des températures (Martin G., 2019). 
Les changements semblent étroitement liés 
au cycle de vie des plantes. Au sein des re-
levés, les plantes annuelles sont celles qui 
réagissent le plus à l’élévation de la tempé-
rature, alors que les pérennes montrent moins 
de changements, voire régressent. Comme 
pour l’ensemble des espèces de la faune et 
de la flore, plus le cycle de vie est court, plus 
la réaction aux changements environnemen-
taux est rapide. La pression d’observation du 

réseau Vigie-flore nécessiterait d’être renfor-
cée et homogénéisée à l’échelle nationale, 
mais ces résultats suggèrent pour la première 
fois qu’une réponse des communautés végé-
tales aux changements climatiques peut être 
détectée sur une courte période concernant 
majoritairement des milieux ouverts et en 
plaine (Martin G., 2019).
 
Milieux et espèces en régression ou 
menacés
Les amphibiens (grenouilles, crapauds, tritons 
et salamandres) sont de précieux indicateurs 
de la qualité et de l’évolution des milieux na-
turels, notamment aquatiques. Au regard de 
leur biologie et de leur écologie (organismes 
ectothermes, activité biphasique aquatique 
et terrestre, faible capacité de déplacement, 
etc.), les amphibiens sont particulièrement 
sensibles aux changements climatiques et 
à la fragmentation des habitats. De ce fait, 
55,5 % des amphibiens de Normandie sont 
aujourd’hui menacés contre 47 % il y a dix ans 
(Barrioz M. 2022, Liste rouge régionale des 
amphibiens de Normandie). Les menaces qui 
pèsent sur les amphibiens découlent de plu-
sieurs facteurs : modification des paysages 
agricoles, artificialisation, introduction d’es-
pèces allochtones, et de façon croissante, les 
variations météorologiques et le changement 
climatique. 
Les espèces d’affinités septentrionales-orien-
tales semblent plus fragiles et avoir plus ré-
gressées que celles d’affinités méridionales 
occidentales (Figure 26). Cependant, à 
cause de la raréfaction et de la fragmenta-
tion des habitats, les espèces du sud et mé-
dio-européennes peuvent aussi décliner faute 
de pouvoir coloniser de nouveaux secteurs 
(Barrioz M., 2019). 
 
La Grenouille rousse (Rana temporaria), es-
pèce septentrionale et boréale aujourd’hui 
en forte régression vraisemblablement du 
fait d’une accumulation de plusieurs facteurs 
liés aux changements climatiques, illustre 
la situation actuelle vécue par de nombreux 
amphibiens. L’augmentation des tempéra-
tures hivernales tend à altérer la vitellogenèse 
(processus de la fabrication des éléments à 
l’origine de l’œuf). Chez plusieurs espèces 
septentrionales à boréales, ce processus né-
cessite un passage froid pendant l’hivernation 
pour pouvoir s’effectuer (Neveu A. 2009), 
au risque sinon d’entraîner une baisse de 
la fécondité. La perturbation du régime des 
pluies et l’absence de recharge des nappes 
en hiver peuvent également entraîner l’ab-
sence d’eau dans les sites de reproduction 
(mares, bras morts, prairies inondées, etc.) 
en fin d’hiver (février/mars), obligeant alors 
les espèces à avoir recours à des milieux de 
substitution temporaires et peu durables (or-
nières, fossés, abreuvoirs…). Cette situation 

Figure 24 : Évolution de la niche climatique du Hêtre commun (Fagus sylvatica) – 
Sources : Badeau 2007, Seguin 2007, repris par Martin G, 2019.

Figure 25 : Augmentation de la préférence thermique des communautés végétales 
et augmentation de la température sur la même période – Source : Martin G., 2019, 
adapté par Vigie Nature 2018.
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peut entraîner la perte des pontes et une an-
née de reproduction. De plus, les printemps 
secs et chauds provoquent l’assèchement 
trop rapide des sites de reproduction dès la 
mi-mai, entraînant la mort des larves (dont le 
développement nécessite de 3 à 4 mois). Ces 
facteurs viennent s’ajouter aux autres liés à la 
pollution et à la disparition des habitats, pour 
une combinaison funeste pour ces espèces. 
Les variations interannuelles de la météoro-
logie, amplifiées par les changements clima-
tiques en cours, influencent la dynamique des 
populations d’amphibiens via la disponibilité 
des sites de reproduction et l’activité dans 
les milieux terrestres. Plus globalement, de 
nombreuses espèces européennes pour-
raient perdre leur environnement climatique 
adéquat d’ici 2050 du fait des scénarii de 
changement climatique (Araújo et al. 2006). 
Dans la Métropole Rouen Normandie, la 
Grenouille rousse (Rana temporaria), la Sa-
lamandre tachetée (Salamandra salamandra), 
le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ou 
le Crapaud calamite (Epidalea calamita) sont 
particulièrement menacés (Barrioz M. 2022). 
Les reptiles (lézards et serpents) sont éga-
lement considérés comme de précieux in-
dicateurs de la qualité des milieux naturels, 
notamment en ce qui concerne les milieux 
ouverts et semi-ouverts comme les landes, 
les pelouses calcicoles, et le bocage. En rai-
son de leur écologie et de leur biologie (or-
ganismes ectothermes), ces espèces sont 
particulièrement sensibles aux changements 
climatiques et à la fragmentation des milieux. 
Sur les 11 espèces présentes sur le territoire 
régional, 5 espèces ont connu une forte ré-
gression de leur aire de répartition au cours 
du XXe siècle, leur territoire ayant été réduit de 
20 % (OBHEN, Barrioz M., 2021), et 4 sont 
aujourd’hui menacées de disparition (Liste 
rouge des reptiles de Normandie, Barrioz M. & 
Lerest M., 2022) dont 3 sont présentes sur le 
territoire de la Métropole Rouen Normandie : 
le Lézard vivipare (Zootoca vivipara), le Lézard 
des souches (Lacerta agilis) et la Vipère pé-
liade (Vipera berus). Ces espèces d’affinités 

septentrionales ou continentales sont affec-
tées par les facteurs climatiques, notamment 
les sécheresses de plus en plus fréquentes 
au printemps et/ou en été, et l’augmentation 
des températures hivernales. 
La Vipère péliade est l’espèce qui connaît 
actuellement le plus fort déclin. Pour cette 
espèce, ce sont surtout les contraintes hy-
driques qui ont un impact important, plus que 
l’augmentation des températures. L’humidité 
et la pluviosité pendant sa période d’activité 
doivent être importantes (les mises-bas ont 
lieu en fin d’été) et constituent des facteurs 
majeurs de sa répartition. Or la tendance ac-
tuelle évolue vers des étés de plus en plus 
secs et longs, obligeant la Vipère péliade à 
délaisser les milieux secs et ensoleillés pour 
les milieux plus frais (zones humides, lisières 
de forêt, réseau de haies, etc.). La Normandie 
a une responsabilité importante en matière de 
conservation de la Vipère péliade en France 
car environ un quart de son aire d’occupa-
tion nationale s’y trouve (OBHEN, Barrioz M., 
2021). Il s’agit aussi de populations situées 
en limite sud-ouest de leur aire de répartition 
mondiale, présentant de ce fait un patrimoine 
génétique spécifique à ne pas laisser dispa-
raître.
Le Lézard vivipare a disparu d’un quart des 
mailles historiques connues en seulement 
une vingtaine d’années. L’altération des zones 
humides (abandon des mares et des fossés, 
mise en culture des prairies humides), l’inten-
sification des pratiques agricoles, la dispari-
tion des haies sont les facteurs principaux de 
son déclin. Ils accentuent aussi la vulnérabilité 
de l’espèce aux effets du changement clima-
tique qui pourraient fortement toucher cette 
espèce d’affinités bioclimatiques boréales.
Le Lézard des souches est une espèce pa-
trimoniale qui a subi une forte diminution de 
ses populations et de son aire d’occupation 
d’ouest en est vraisemblablement du fait de 
températures de plus en plus douces en hiver. 
La majorité des populations encore présentes 
en Normandie l’est sur le territoire de la Mé-
tropole Rouen Normandie, le Perche Ornais 

et dans une moindre mesure autour d’Evreux. 
La responsabilité de la Métropole est donc 
très forte dans la conservation de cette es-
pèce qui se trouve sur le « front de régres-
sion » de son aire de répartition nationale. 
 
Les seules espèces qui n’ont pas régressé en 
Normandie, et qui au contraire se sont main-
tenues au sein de leurs aires d’occupation 
historiques, ont connu une expansion signifi-
cative ou ont nouvellement colonisé la région, 
sont des espèces d’affinités méridionales 
qui progressent vers le nord-ouest au niveau 
national : le Lézard des murailles (Podarcis 
muralis), la Couleuvre d’Esculape (Zamenis 
longissimus), la Vipère aspic (Vipera aspis) 
et la Couleuvre verte et jaune (Hierophis vi-
ridiflavus). Ces deux dernières espèces n’ont 
pas encore atteint le territoire de la Métropole 
Rouen Normandie. En revanche, le Lézard 
des murailles est en expansion et la Cou-
leuvre d’Esculape a été découverte pour la 
première fois sur le territoire en 2018 à Saint-
Étienne-du-Rouvray.

Figure 26 : Taux d’évolution des amphibiens en 
Normandie de 2007 à 2018 et précision de leurs 
affinités biogéographiques – Source : OBHEN, 
Barrioz M, 2020.

Le Lézard des souches (Lacerta agilis) 
– © Jean-Loup Charpentier
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Si les exemples cités précédemment semblent 
significatifs, il n’est pas possible aujourd’hui 
de quantifier et d’analyser les mouvements et 
les régressions d’espèces. Mais ils confirment 
que les effets des changements climatiques 
sont en cours et rapides. Il s’agit d’un mouve-
ment de fond et les exemples cités ne repré-
sentent que la face cachée de l’iceberg, car 
les cortèges de la faune et de la flore sont en 
train d’être profondément remaniés à l’échelle 
de la Métropole Rouen Normandie et bien 
au-delà. Les changements climatiques modi-
fient les rythmes biologiques, les aires de ré-
partition, la recomposition des communautés 
vivantes, le fonctionnement des écosystèmes, 
les chaînes trophiques, les cycles biogéo-
chimiques et les services écosystémiques. 
Les conséquences sont encore méconnues 
et peu documentées mais elles seront ma-
jeures. En l’état actuel des connaissances, 
les éléments suivants peuvent cependant être 
retenus.

• L’installation de nouvelles espèces pourrait 
sembler bénéfique à la biodiversité du terri-
toire de la Métropole Rouen Normandie. La 
température constitue en effet un frein à l’ins-
tallation d’un grand nombre d’espèces dans 
les secteurs du nord de l’Europe. Cependant, 
en l’absence d’études approfondies sur la ca-
pacité de maintien des espèces locales et des 
effets de la concurrence interspécifique que 
cela va engendrer, cette perspective n’est pas 
vérifiable. À ce jour, les nouvelles espèces qui 
arrivent sur le territoire sont des espèces ubi-
quistes et communes dans leur aire d’origine. 
Elles présentent moins d’intérêt que de nom-
breuses espèces à forte valeur patrimoniale 
du territoire. Par ailleurs, compte tenu de la 
rapidité des changements environnementaux 
et de la raréfaction et de la fragmentation 
des habitats, il n’est pas garanti que les es-
pèces méridionales et médioeuropéennes 
puissent s’installer en Normandie. Toutes 
les espèces d’affinités septentrionales 
et boréales restent les plus menacées 
du territoire et elles nécessiteront des 
mesures de suivi et de protection fortes.

• L’ensemble des milieux sera impacté 
à des degrés divers. Parmi les plus vulné-
rables, la Métropole Rouen Normandie a une 
responsabilité élevée vis-à-vis de la protec-
tion des formations de vasières et des boise-
ments alluviaux le long des berges et des îles 
de la Seine. Ceux-ci sont menacés en France 
et en Europe, et concernent des végétations 
telles que des roselières à Scirpes à tige tri-
gones localisées sur les berges vaseuses 
inondées et exondées chaque jour par la ma-
rée dynamique, des mégaphorbiaies alluviales 
à Cuscute d’Europe (Cuscuta europaea), et 
des végétations arborées à Saule blanc (Sa-
lix alba). La baisse des débits de la Seine 
annoncée à l’horizon 2100 (GIPSA, 2010 ; 
Kazmierczak et al., 2019) renforcera la durée 
et l’importance des périodes d’étiage, alors 
que de façon concomitante l’augmentation 
du niveau marin supérieure à 1 m d’ici 2100 
(GIEC, 2018) aura un impact sur les durées 
et les périodes d’inondation. Compte tenu 
des aménagements de la Seine, les espèces 
et les milieux n’auront pas de possibilité de 
se replier pendant les périodes d’inondation, 
se retrouvant « étranglés » entre les digues 
et berges artificialisées et l’augmentation du 
niveau des eaux. Les espèces typiques des 
berges exondées comme les Scirpes et les 
cortèges ripicoles de carabes sont fortement 
menacées aujourd’hui. Les périodes d’assecs 
répétées seront également préjudiciables. 
Des phénomènes d’érosion des berges et les 
risques de relargage de polluants et de mé-
taux lourds (aujourd’hui déposés sur les îles 
et les berges) risquent d’amplifier les impacts 
sur la biodiversité. Pour ces habitats, seuls 
des réaménagements des berges de la Seine 
et des conditions hydrauliques permettraient 
de laisser aux milieux fluviaux la possibilité de 
s’adapter aux nouvelles conditions.

• Les marais et les prairies humides et inon-
dables du territoire seront également confron-
tés à plusieurs difficultés liées aux chan-
gements climatiques. Du point de vue des 
services écosystémiques, les zones humides 
représentent le plus important puits de car-
bone de la planète et leur dégradation entraîne 
des relargages de gaz à effet de serre. Ces 
milieux nécessitent une présence importante 
de l’eau, que ce soit par remontée de nappe, 
forte pluviométrie ou inondation. Mais du fait 

de l’élévation du niveau de la mer, les phases 
d’inondation risquent d’être plus longues, ce 
qui est défavorable à un grand nombre d’es-
pèces prairiales (phénomène d’asphyxie). À 
l’inverse, un grand nombre d’espèces ne pour-
ra pas résister à des phases de sécheresses 
plus intenses, liées à l’évapotranspiration, aux 
fortes chaleurs, et à la baisse des débits des 
cours d’eau notamment l’été. Au sein des mi-
lieux humides de la Métropole Rouen Norman-
die, les secteurs de tourbières relictuelles sont 
particulièrement vulnérables. Au-delà de leur 
très grand intérêt en termes de biodiversité, les 
tourbières constituent des puits de carbone 
issus de plusieurs siècles d’accumulation de 
matière organique peu ou pas décomposée du 
fait de leur inondation quasi permanente. Les 
tourbières couvrent 3 % de la surface terrestre 
de la planète mais représentent 30 % du car-
bone total piégé dans les sols. En situation de 
bon fonctionnement de l’écosystème, notam-
ment lorsque le fonctionnement hydrologique 
des sites n’a pas été perturbé, les tourbières 
actives stockent le CO2 atmosphérique dans la 
tourbe au cours du processus de turfigénèse 
sur le long terme. Mais les activités humaines 
(drainage, exploitation agricole, extraction de 
tourbe, pollution, urbanisation, creusement de 
plan d’eau, etc.) entraînent leur dysfonction-
nement et leur assèchement, et le réchauffe-
ment climatique accélère cet assèchement 
par l’augmentation de la température et de 
l’évapotranspiration. Les tourbières dégradées 
peuvent alors devenir des sources de gaz à 
effet de serre (CO2, CH4 et N2O) par minéra-
lisation de la tourbe. Ainsi, chaque année, les 
tourbières drainées émettent à l’échelle de la 
planète environ 2 Gt de CO2, ce qui représente 
environ 5 % du total des émissions anthropo-
gènes (Pôle-relais tourbières, 2023), aggra-
vant les effets du réchauffement climatique. À 
l’échelle de la Métropole Rouen Normandie, 
ces secteurs de tourbières ne sont pas très ré-
pandus (Figure 27) et pâtissent d’un déficit de 
connaissance d’après l’Étude de préfiguration 
à la mise en place d’un programme régional 
d’actions en faveur des tourbières de Norman-
die (Zambettakis C., Vochelet E. et al, 2021). 
En ce qui concerne les milieux tourbeux, il y a 
un enjeu très fort à sauvegarder ceux qui sont 
encore présents et à restaurer tous les sec-
teurs possibles.

Quelles perspectives et quelles  
mesures pour la biodiversité de  
demain sur le territoire  
de la Métropole Rouen Normandie ?
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• Avec l’augmentation des sécheresses esti-
vales, les mares verront leurs niveaux d’eau 
fortement impactés, avec des risques plus 
fréquents d’assèchements complets ou 
d’augmentation de la température de l’eau. 
Afin de maintenir un réseau de milieux aqua-
tiques apte à accueillir la flore et la faune qui 
y sont inféodées, des interventions seront né-
cessaires. Les populations d’amphibiens sont 
principalement concernées, mais c’est aussi 
le cas des cortèges d’odonates et de l’en-
semble des espèces qui alternent dans leur 
développement une période de vie terrestre 
et aquatique. Par ailleurs, de nombreuses 

plantes patrimoniales s’y développent, telles 
que le Flûteau nageant (Luronium natans), 
protégé aux niveaux national et européen. 
Ces milieux aquatiques constitueront égale-
ment autant de refuges et d’ilots de fraîcheur 
pour des espèces en limite sud de leur aire 
de répartition (comme la Vipère péliade). En 
fonction des situations, des curages et des 
recreusements partiels seront à envisager, 
voire la création à proximité de nouvelles 
mares plus profondes pour jouer le rôle de 
tampon en période très sèche et permettre 
une transition progressive de la faune et de 
la flore lorsque les premières mares ne seront 

pas « aménageables ». Sur le territoire nor-
mand, le programme d’action mare (PRAM) 
piloté par le Conservatoire d’espaces naturels 
de Normandie est un outil précieux qui permet 
d’avoir une bonne connaissance des mares 
présentes et de leur évolution, et d’envisager 
leur conservation dans l’avenir.

• L’augmentation de la température des cours 
d’eau influera directement sur l’habitabilité de 
la Seine et de ses affluents, et aura une in-
cidence sur certaines espèces de poissons, 
mollusques, crustacés, notamment les es-
pèces des eaux froides et avec des tolérances 
thermiques faibles. Cette augmentation de la 
température contribuera à la dégradation des 
milieux qui seront aussi affectés par la diminu-
tion des débits en période estivale, la baisse 
de l’oxygène dissous et la concentration des 
polluants dans l’eau. De nombreuses espèces 
du territoire de la flore et de la faune des eaux 
fraîches et oxygénées sont menacées, telles 
que les poissons migrateurs. La dernière Liste 
rouge de l’UICN des espèces menacées pu-
bliée en 2023 met notamment en lumière les 
conséquences du réchauffement climatique 
sur les poissons d’eau douce. Le saumon 
atlantique (Salmo salar), jusqu’alors classé 
dans la catégorie préoccupation mineure, est 
désormais considéré comme quasi menacé 
(UICN, 2023). Sa population à l’échelle mon-
diale a reculé de 23 % entre 2006 et 2020. 
L’augmentation de la température de l’eau 
influe sur leur reproduction, leur croissance 
et la concurrence avec d’autres espèces. Le 
risque pour ces milieux aquatiques est donc 
une homogénéisation des populations le long 
des cours d’eau et une perte de biodiversi-
té importante (Tisseuil, 2013). Des mesures 
d’atténuation peuvent être envisagées locale-
ment par la restauration de ripisylves procu-
rant de l’ombre et de la fraîcheur.

• Les milieux forestiers seront également for-
tement impactés et auront de faibles possibi-
lités de migration. Même si des adaptations 
génétiques et épigénétiques locales sont 
possibles, les espèces ligneuses structu-
rantes du milieu présentent des temps de 
régénération longs et les vitesses de dépla-
cement parmi les plus faibles. En outre, les 
forêts sont composées de nombreuses es-
pèces végétales, animales, de champignons, 
de bactéries, etc. en interaction étroite et en 
coévolution, et dont les potentialités de vi-
tesse de migration ou d’adaptation vont être 
très différentes, perturbant les nouveaux cor-
tèges. Les espèces forestières bénéficient 
entre autres de l’ombre, de la fraîcheur des 
sols et de l’humidité locale conférées par les 
formations boisées. Certaines formations de 
forêts sont particulièrement menacées sur le 
territoire. Il s’agit notamment des Hêtraies à 
Jacinthe des bois (habitat protégé au niveau 
européen). Ce type de forêt est lié aux climats 

Figure 27 : Localisation des tourbières potentielles sur le territoire de la Métropole 
Rouen Normandie et les niveaux d’enjeu d’amélioration des connaissances, Plan 
Régional d’Actions Tourbières de Normandie – Source : Zambettakis C., Vochelet E. 
et al, 2021, réalisation ANBDD.

Le Flûteau nageant (Luronium natans), espèce des mares oligotrophes protégée au 
titre de la Directive européenne « Habitats Faune Flore » - © E. Cléré 
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frais. Elle est présente dans le nord-ouest de 
la France jusqu’en Bretagne et sur quelques 
collines du Morvan et du Limousin. Elle pré-
sente un cortège floristique très riche en es-
pèces telles que le Gaillet odorant (Galium 
odoratum), la Mélique uniflore (Melica uniflo-
ra) la Fougère femelle (Athyrium filix-femina), 
l’Oxalide oseille (Oxalis acetosella), etc.

La Chênaie charmaie de fond de vallon à 
Scolopendre (Asplenium scolopendrium) et 
Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria) (es-
pèce rare et protégée) fait également partie 
des formations vulnérables. La survie de ces 
formations sera dépendante d’une gestion 
forestière adaptée dans les stations qui leur 
resteront favorables. L’identification de ces 
stations forestières, en tenant compte de la 
topographie, du micro-climat, des critères 
pédologiques, de l’état de conservation de la 
flore, etc. est à réaliser dès maintenant dans 
les plans de gestion durable des forêts en 
partenariat avec la profession et les proprié-
taires. La protection réglementaire de ces 
stations peut être à envisager. 

Au-delà des formations forestières remar-
quables, l’ensemble des forêts sera affecté 
par des remaniements de cortèges floris-
tiques et faunistiques. La biodiversité de ces 
milieux est fortement menacée tout comme 
les autres services écosystémiques rendus 
par les forêts. Or les sociétés humaines bé-
néficient de multiples avantages sociétaux, 
économiques, et de santé issus des écosys-
tèmes forestiers : production de bois, pro-
duction d’oxygène, captation et stockage du 
carbone, modulation du climat, aspects ré-
créatifs et esthétiques (promenades, chasse, 
qualité des paysages…), régulation des 
crues, préservation des sols contre l’érosion, 
épuration de l’eau, etc. Ces contributions de 
la forêt aux sociétés et au bien-être humain 
reposent entièrement sur l’état de leur biodi-
versité et de leur bon fonctionnement écolo-
gique. En ce qui concerne la captation et la 
séquestration du carbone, le rôle des forêts 
est majeur car il s’agit du deuxième puits de 
carbone à l’échelle de la planète après les 
zones humides. En ce qui concerne les forêts 
de France métropolitaine, le stock de carbone 
est de 2 786 millions de tonnes de carbone 
(MtC), et la moitié de ce stock se situe dans la 
litière et la couche supérieure du sol (30 cm) 
(MAA et IGN 2021). Mais depuis les années 
2000 une baisse constante de la productivité 
des forêts est observée, réduisant d’autant 
les capacités de la forêt à fixer le carbone. 
La forêt en France absorbait 53 MtC/an en 
2015 et n’en absorbe plus que 32 MtC/an en 
2020. Cette situation s’explique par différents 
facteurs tels qu’une augmentation de la mor-
talité naturelle des arbres de 54 %, une aug-
mentation des prélèvements de 20 % et une 

diminution nette de la production biologique 
de 10 % entre 2005-2013 et 2012-2020 
(IGN 2022).
Une partie de l’augmentation de la mortalité 
et de la diminution de la production biolo-
gique semble imputable aux changements 
climatiques. Ces derniers engendrent une fré-
quence plus importante d’évènements météo-
rologiques extrêmes (canicules, sécheresses, 
pluies torrentielles, tempête, etc.) qui expose 
la forêt à une recrudescence de chablis, et de 
feux de forêt (même en Normandie). L’aug-
mentation de la fréquence et de l’intensité des 
sécheresses au cours des derniers étés a eu 
un impact majeur sur l’état sanitaire des forêts 
dans toutes les régions de France (Académie 
des sciences, 2023). Les sécheresses des 
dernières années ont particulièrement affec-
té le hêtre (Fagus sylvatica), l’épicéa (Picea 
abies), le pin sylvestre (Pinus sylvestris), à la 
fois sur les limites de leurs aires de réparti-
tion mais également en plein cœur (comme 
dans les Hauts-de-France pour le hêtre). Les 
sécheresses extrêmes entraînent la mortalité 
d’une partie des arbres et provoquent chez les 
survivants des arrêts de la croissance et de la 
photosynthèse, qui engendrent par la suite 
une diminution importante de la productivité 
et de la captation du CO2. Lors des dernières 
sécheresses extrêmes en Europe, les forêts 
étaient devenues des sources de carbone en 
été (Académie des sciences, 2023). En outre, 
les arbres soumis à la sécheresse deviennent 
plus vulnérables aux crises sanitaires induites 
par divers parasites, agents pathogènes et 
insectes ravageurs selon une spirale dange-
reuse : non seulement les arbres sont fragili-
sés par les stress thermo-hydriques, mais ils 

sont davantage exposés aux bioagresseurs 
qui migrent beaucoup plus vite, survivent et 
prolifèrent davantage en l’absence de froid 
hivernal (Decocq G., 2021).
Les leviers pour préserver la biodiversité des 
forêts convergent avec ceux aptes à conser-
ver les capacités de fixation du carbone. Ils 
seront à adapter et à partager avec les pro-
fessionnels et les propriétaires forestiers afin 
de maintenir une production de bois locale. 
Les principes consistent à baisser toutes les 
formes de pressions sur le milieu et à adapter 
les prélèvements aux nouvelles conditions de 
production, notamment en tenant plus parti-
culièrement compte des points suivants :
- Favoriser la régénération naturelle par semis 
plutôt que par plantation afin de limiter les 
impacts sur le sol et la biodiversité, favoriser 
la diversité génétique au sein des peuple-
ments et les adaptations épigénétiques des 
espèces. Ces dernières désignent des muta-
tions induites par l’environnement dans lequel 
l’arbre croît via des marques épigénétiques, 
transmises aux descendants par l’intermé-
diaire des graines. Puisque le patrimoine 
génétique et épigénétique des graines dif-
fère d’une année sur l’autre, cela permet une 
adaptation locale de l’espèce, y compris pour 
des organismes ayant une longue durée de 
vie (Decocq G., 2021) ;
- Éviter toute introduction d’espèces exo-
tiques. Le réchauffement climatique étant 
plus rapide que la capacité de migration 
des arbres, une des solutions possibles 
pour l’adaptation des forêts de production 
au réchauffement climatique est d’introduire 
des espèces résistantes au stress hydrique 
en provenance de régions plus chaudes et 

Hêtraie à Jacinthe des bois – © C. Douville 
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sèches, d’origine lointaine, voire très lointaine 
lorsqu’il s’agit d’autres continents. Ces intro-
ductions prennent aussi le nom de « migration 
assistée ». Mais ces espèces, qui n’ont pas 
co-évolué avec l’environnement biotique et 
abiotique local, et qui n’ont pas été naturel-
lement sélectionnées, peuvent être la source 
d’importants bouleversements écologiques : 
introduction d’agents pathogènes, invasions 
biologiques, érosion de la biodiversité, ag-
gravation des incendies de forêts (Decocq, 
2021) qui renforcent les effets du change-
ment climatique (Michalet R. et al, 2023). Les 
introductions en forêt ne sont pas récentes 
et les exemples passés ne manquent pas : 
le Cerisier tardif (Prunus serotina), originaire 
des États-Unis et planté en France au début 
du XXe siècle pour la qualité de son bois, est 
aujourd’hui envahissant dans plusieurs forêts 
d’Île-de-France et hors de contrôle dans les 
Landes ; la Chalarose du frêne qui décime au-
jourd’hui les Frênes (Fraxinus) dans un grand 
tiers nord-est de la France est provoquée 
par un champignon originaire d’Asie orien-
tale introduit en Europe par l’importation de 
Frêne de Mandchourie (Fraxinus mandshuri-
ca), etc. Il est préférable pour la biodiversité 
comme pour le climat de s’appuyer sur les 
ressources d’adaptations locales des forêts, 
et plutôt favoriser les migrations assistées de 
proximité (en écartant les mouvements d’un 
continent à l’autre), ou les migrations assis-
tées « de gènes » et non plus d’espèces. Elles 
consistent à aller chercher des graines dans 
des régions plus chaudes et sèches tout en 
restant au sein de l’aire d’indigénat de l’es-
pèce, et de les introduire en mélange avec les 
provenances plus locales afin de renforcer la 
diversité génétique des peuplements.
- Préserver le sol (réservoir de carbone) en 
favorisant la sylviculture à couvert continu, en 
ajustant les densités des peuplements aux 
conditions hydriques, en augmentant la diver-
sité des espèces, en supprimant les coupes à 
blanc (pratique préjudiciable à la biodiversité 
et qui peut engendrer un déstockage impor-
tant du carbone du sol, sous forme de CO2 et 
CH4) pendant plusieurs années, voire décen-
nies (GIP ECOFOR 2022).

• Si certaines espèces thermophiles du ter-
ritoire pourraient être avantagées, à ce jour, 
aucune étude ne permet de dire que certains 
habitats pourraient l’être. Même les coteaux 
calcicoles, dont les espèces sont habituées 
à des conditions de température et de sé-
cheresse élevées, pourraient ne pas être 
épargnés. Des températures très élevées, 
amplifiées par les phénomènes d’albédo, 
pourraient être létales à certaines espèces. 
En Aquitaine, des études sur des milieux 
similaires ont montré des dépérissements 
d’espèces vivaces au profit d’espèces pion-
nières, modifiant profondément l’habitat (Cis-
tude nature, 2021). Au contraire, les coteaux 

des Hauts-de-France semblent soumis à des 
évolutions prairiales, et des fermetures accé-
lérées par les ligneux. Entre ces deux trajec-
toires, celle des coteaux de la Seine est à étu-
dier de façon approfondie. Par ailleurs, avec 
l’augmentation des températures, les coteaux 
normands pourraient devenir favorables à la 
vigne et fournir des habitats de substitution 
aux vignobles du sud de la France trop ex-
posés à la chaleur. Il est possible de concilier 
biodiversité et plantation de vignes dans une 
certaine mesure, mais il s’agit d’une nouvelle 
pression pour ces habitats.

Propositions de 
mesures à prendre 
ou d’études à 
mener
• Chaque dixième de degré d’augmentation 
de la température évité à l’échelle de la pla-
nète correspond à des espèces et des milieux 
« sauvés ». Les résultats des travaux du GIEC 
montrent qu’avec +1,5 °C d’augmentation 
des températures : 6 % des insectes, 8 % 
des plantes et 4 % des vertébrés perdent 
plus de la moitié de l’aire de leur niche clima-
tique et 70 % à 90 % des coraux meurent ; 
avec +2 °C ce sont 18 % des insectes, 16 % 
des plantes et 8 % des vertébrés qui perdent 
plus de la moitié de l’aire de leur niche clima-
tique et 100 % des coraux disparaissent de 
la surface de la terre entraînant avec eux la 
disparition d’une multitude d’espèces marines 
(GIEC, 2019). L’enjeu principal pour préser-
ver la biodiversité des effets du changement 
climatique reste donc de réduire au maximum 
les émissions de gaz à effet de serre et limiter 
l’augmentation des températures.

• Le changement climatique vient exacerber 
une crise de la biodiversité déjà en cours. Les 
milieux les plus résilients seront les milieux en 
bon état de conservation, diversifiés, et en 
bon état de fonctionnement écologique. La 
réduction des pressions sur la biodiversité 
(arrêt de l’artificialisation et de la surexploi-
tation des sols, réduction des polluants, etc.) 
et la restauration des milieux naturels et de 
leurs fonctionnalités seront primordiales et 
déterminantes pour favoriser la résilience des 
milieux face aux changements à venir. Parmi 
les nouvelles pressions induites par la crise 
climatique, un point de vigilance sera à porter 
sur l’implantation des énergies renouvelables, 
notamment en ce qui concerne les éoliennes 
(impact potentiel sur les oiseaux et les chirop-
tères), et les parcs photovoltaïques (impact 
sur la flore, les insectes et les populations de 
chiroptères (LPO, 2024)). Leur implantation 
constitue une nouvelle forme d’artificialisation 

des sols, et doit être évitée dans les milieux 
naturels. En outre, les milieux en bon état de 
conservation seront des atouts pour la capta-
tion du carbone atmosphérique et l’atténua-
tion du changement climatique. L’application 
des mesures de la Charte de la biodiversité 
(2021-2026) (MRN, 2021) portée par la Mé-
tropole Rouen Normandie va dans ce sens.

• L’acquisition de connaissances sur les inte-
ractions entre le climat et la biodiversité est 
un enjeu majeur. Ces connaissances sont 
aujourd’hui débutantes et lacunaires sur le 
territoire de la Métropole Rouen Normandie.
- Dans un premier temps, la mise en place 
d’atlas avec des listes d’espèces et des 
cartes de répartition, pour chaque groupe 
d’espèces (faune et flore) à l’échelle de la 
Métropole Rouen Normandie, accompagnés 
pour chaque espèce des dates des premières 
et des dernières observations sur le territoire, 
permettrait de mieux appréhender les effets 
du changement climatique. L’ajout de com-
mentaires sur les affinités de chaque espèce 
et leurs aires de répartition naturelle permet-
trait de compléter les analyses. Sur la base de 
cette acquisition de connaissances, la créa-
tion d’un nouvel indicateur de la biodiversité 
et du climat serait à envisager. Ces travaux à 
mettre en place avec les observatoires théma-
tiques de la flore et de la faune de la Région 
constitueraient également un bon indicateur 
pour le suivi des continuités écologiques et 
des éventuelles ruptures.
- Dans un second temps, l’identification et la 
cartographie des milieux les plus vulnérables 
face aux changements climatiques, puis la 
mise en place de groupes de travail spéci-
fiques à chaque milieu identifié serait à déve-
lopper. Ces groupes de travail regrouperaient 
les spécialistes de chaque milieu afin d’iden-
tifier les suivis et les protocoles de protection 
à développer.
- Enfin, le développement des sciences parti-
cipatives, selon les protocoles proposés dans 
le cadre de Vigie-Nature, programme natio-
nal porté par le Muséum national d’Histoire 
naturelle et l’Office Français de la Biodiver-
sité, permettrait de suivre la flore et la faune 
communes du territoire, et de bénéficier des 
analyses emboîtées à différentes échelles 
géographiques de ces données, tout en impli-
quant les citoyens aux enjeux de biodiversité 
et de changement climatique. Aujourd’hui, les 
relevés Vigie-Nature étant peu nombreux sur 
le territoire, leur développement permettrait 
de renforcer et consolider les résultats des 
études scientifiques effectuées sur ces pools 
de données.
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• Le patrimoine naturel du territoire, composé 
pour partie de reliques périglaciaires (témoi-
gnage de l’histoire climatique de la Région à 
préserver), d’espèces et de milieux de condi-
tions froides, fraîches, ou de conditions at-
mosphériques humides, sera particulièrement 
affecté par les changements à venir. Des me-
sures spécifiques sont à prévoir pour ces mi-
lieux et ces espèces. Le déploiement du projet 
« Sentinelles du climat en Normandie, Adap-
ter et anticiper les mesures de gestion face au 
changement climatique » porté par l’URCPIE 
de Normandie (Union Régionale des Centres 
Permanents d’Initiatives pour l’Environnement 
de Normandie) est à renforcer sur le territoire. 
Ce programme scientifique qui associe neuf 
structures naturalistes, porte sur le suivi des 
espèces (et de leurs milieux) les plus mena-
cées par les changements climatiques, les 
projections sur l’évolution de leurs écosys-
tèmes et la recherche des modalités d’adap-
tations locales ou de zones de repli.

• Le renforcement du réseau des corridors 
écologiques, adaptés à chaque trame, aug-
mentera les chances d’adaptation et de dé-
placement des espèces. Les corridors sont à 
travailler à l’intérieur du territoire de la Métro-
pole, les deux gros îlots urbains du territoire 
(Rouen et Elbeuf) constituant des barrières 
infranchissables pour de nombreuses es-
pèces, mais également en dehors du territoire 
(travail en cohérence avec la trame verte et 
bleue régionale à mettre en place) afin d’as-
surer une continuité et l’accueil des espèces 
thermophiles. Des protocoles de suivi adap-
tés sur des espèces témoins du bon fonc-
tionnement de ces déplacements seraient à 
développer et à mettre en place.

• Les Solutions d’adaptation fondées sur la 
Nature (SafN) doivent être privilégiées pour 
accompagner l’adaptation du territoire et des 
populations aux futurs changements clima-
tiques. Portées depuis 2016 par l’Union Inter-
nationale pour la Conservation de la Nature 
(UICN), les SafN sont des actions qui s’ap-
puient sur les services rendus par les écosys-
tèmes pour répondre aux défis que posent les 
changements globaux aux sociétés humaines 
(lutte contre les changements climatiques 
et les risques naturels, préservation de la 
santé et du bien-être, de la sécurité alimen-
taire et de l’approvisionnement en eau…). Il 
paraît nécessaire de définir à l’échelle de la 
Métropole des SafN à mettre en place, tout 
particulièrement dans la lutte contre les inon-
dations, la préservation des zones humides, 
des zones exondées et des zones d’expan-
sion des crues. Cet exercice sera notamment 
fondamental dans un contexte d’élévation du 

19 À titre informatif, des recherches récentes ont montré que protéger, restaurer et réensauvager 30 % des milieux naturels les plus dégradés 
préviendraient la disparition de 70 % des espèces menacées d’extinction, et permettrait de stocker l’équivalent de 50 % des gaz à effet de 
serre rejetés par l’humanité depuis le début de l’ère industrielle (Bernardo S., 2020) Les scientifiques préconisent de cibler en priorité les forêts 
tropicales, les zones humides côtières et les tourbières.

niveau marin et de ses effets dans la vallée 
de Seine (l’adaptation de la gestion des îles 
et des berges de la Seine et des principaux 
cours d’eau, des mares exondées). À titre 
d’exemple sur le territoire, la préservation des 
prairies humides de la vallée de Seine sera 
à mener conjointement avec la restauration 
de zones d’expansion de crues nécessaires 
à la protection des populations. L’implanta-
tion de haies permet également de concilier 
des objectifs climatiques et de biodiversité. 
Habitat semi-naturel d’origine anthropique, 
la haie joue à la fois le rôle de réservoir de 
biodiversité et de corridor écologique dans la 
trame verte et bleue des territoires. Elle joue 
également un rôle fondamental en matière de 
régulation du climat (brise-vent, îlot de fraî-
cheur, baisse de l’évaporation, ombrage…), 
de régulation hydraulique (maîtrise du ruissel-
lement, rôle épuratoire, régulation des crues, 
maintien des berges, etc.), de conservation 
des sols (limitation de l’érosion et du lessi-
vage des sols, abris pour les auxiliaires de 
culture, etc.) et d’atténuation du changement 
climatique (stockage de carbone, production 
de biomasse, etc.). Aujourd’hui, la Métropole 
Rouen Normandie fait partie des EPCI de 
Normandie qui compte le moins de haies : 
13,6 ml/ha contre 57 ml/ha en moyenne en 
Normandie (ANBDD, 2021). Ce paysage de 
haie est traditionnel sur une partie du territoire 
(sur les prairies humides le long de la vallée 
de la Seine) mais serait à élargir à d’autres 
secteurs et tout particulièrement sur les sec-
teurs de plateaux cultivés.

• Le changement climatique affecte égale-
ment les aires naturelles protégées de la 
Métropole. Les gestionnaires sont confrontés 
à la nécessité d’intégrer les enjeux clima-
tiques, d’adapter les pratiques de gestion, 
les objectifs de préservation, les protocoles 
de suivis, etc. Afin de les accompagner dans 
cette démarche, il pourrait être bénéfique de 
se rapprocher (ou d’intégrer) la communau-
té scientifique développée dans le cadre du 
projet Natur’Adapt piloté par Réserves Natu-
relles de France (de 2018 à 2023), ou tout 
du moins adopter les outils déployés dans 
le cadre de ce programme, afin d’élaborer 
des diagnostics de vulnérabilité et des plans 
d’adaptations. Des aires protégées « pilotes » 
à l’échelle de la Métropole pourraient être 
identifiées pour le déploiement de ces outils. 
Les enseignements tirés de la gestion des 
aires protégées seront des références pour la 
gestion de l’ensemble des milieux naturels du 
territoire.

• Par ailleurs, le réseau des aires protégées 
serait à renforcer sur le territoire en mettant 
l’accent sur les espèces et les milieux les plus 
vulnérables aux changements climatiques. 
L’objectif national de la « Stratégie Nationale 
des Aires Protégées » est de protéger 30 % 
du territoire dont 10 % en protection forte 
d’ici 2030. La déclinaison de ces objectifs 
serait un enjeu ambitieux et particulièrement 
efficace en faveur de la protection de la biodi-
versité et du climat pour la Métropole Rouen 
Normandie19.

• L’implantation d’un réseau d’îlots de fraîcheur 
et de biodiversité en ville serait à travailler sur 
différentes strates (herbacées, aquatiques, 
boisées). L’aménagement d’îlot de fraîcheur 
pour des espèces sauvages (en milieux na-
turels et non plus urbains), telles que les am-
phibiens qui ne peuvent réguler leur propre 
température, est également à envisager no-
tamment par l’implantation ou la restauration 
de haies « climatiques » et de points d’eau ré-
silients à l’augmentation de la température sur 
les secteurs les plus stratégiques.

• Aux effets du changement climatique 
s’ajoutent les conséquences de la prolifération 
des espèces exotiques envahissantes (EEE). 
Qualifié par les scientifiques nationaux (UICN, 
GISP) de « duo mortel » pour les milieux na-
turels, il est indispensable de faire la part des 
choses entre l’arrivée de nouvelles espèces 
thermophiles en expansion d’aires de réparti-
tion qui viendront enrichir les cortèges locaux, 
et des EEE qui pourraient contrecarrer la ré-
silience et l’installation de nouveaux équilibres 
naturels. Les mesures de lutte contre les EEE 
deviendront de plus en plus pressantes pour 
préserver la biodiversité locale.

L’Austreberthe – L’augmentation de 
la température des cours d’eau aura 
un impact fort sur la faune et la flore 
aquatiques. © Alexandre Dudouble
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